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ASSEMBLEE NATIONALE. 

Ils'a' T issait auj >urd'hui de la constitution du pouvoir 

intérimaire destiné à remplacer, j usqu'à !a formation d'un 
Gouvernement définitif, l'espèce de dictature exercée de-
puis le 24 février par le Gouvernement provisoire. Deux 
propositions se trouvaient en présence. L'une, qui ten-
dait à concentrer la force exécutive entre les mains de 
ministres nommés directement par l'Assemblée au moyen 
de scrutins de liste, et toujours révocables ;— l'autre, qui 
conférait le pouvoir exécutif à une Commission composée 
d 'un certain nombre de membres, Commission responsa-
ble de ses actes, et devant choisir hors de son sein des mi-
nistres également responsables. 

L'examen et le vote de ces deux propositions a rempli 
toute la séance, séance longue, animée, bruyante, et dans 
lamelle on a vu successivement paraître à la tr.bune 
quelques-uns des membres les plus éminens des ancien-

nes Chambres représentatives, uni— i .i 

La Commission chargée de présenter un rapport à l'As-
semblée, avait choisi M. Peupin pour son organe. M. 
Peupla s'est acquitté de cette tâche d'une manière fort 
heureuse, et son rapport, formulé dans des termes d'une 
précision parfaite et d'une extrême convenance, a reçu de 
la Chambre, sauf examen du fond, le meilleur accueil. Au 
fond, le rapport présenté au nom d'une majorité de qua-
tone membres contre quatre, concluait en faveur de la 
nomination directe par l'Assemblée de dix ministres, dont 
J
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le L'Assemblée, disait-on, est souveraine, car c'est le peu-
i>w,le peuple tout entier résumé dans la personne de ses re-
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partie de sa souveraineté, que cette souveraineté s'exerce 
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bres du Gouvernement provisoire du regret qu'ils 
éprouveraient de se voir violemment* séparés par des 
combinaisons exclusives. Nous ne savons même pas si 
sous le mot regret, il ne fallait pas voir celui de refus, 

La discussion était épuisée et il était temps d'aller aux 
vo,x. Mais au milieu de toutes les interpellations qui se 
croisaient d'un bout de la salle à i'autre, c'est à peine si 
le président pouvait parvenir à se faire entendre. C'est une 
rude tâche que celle du président, mais M. Bâchez vien-
drait plus facilement à bout des difficultés qu'elle présente 
en s imposant à l'Assemblée avec plus de ferrrleté qu'il ne 
parait vouloir en déployer. Il existe, d 'ailleurs, pour les 
délibérations des assemblées délibérantes, des précé-
dons qui ont encore toute puissance, et qu'il fera bien 
de consulter, en s'inspirant des indications que lui four-
nissait aujourd'hui la vieille expérience de M. Dupin. 
Le grand talent du président consiste principalement 
a ne pas laisser envahir la tribune, à établir dans les 
discussions cet ordre sans lequel il n'y a pas de délhV-
ration possible, et à préciser les questions avec assez de 
netteté pour qu'il ne reste aucun doute sur le vote à 
émettre. 11 est vrai qu'il est assez difficile d'être net et 
précis lorsqu'on se voit, presque à chaque mot, inter-
rompu par des interpellations et par des clameurs. L'As-
semblée ne sentira-t-clle pa3 le besoin de mettre plus de 
calme, moins d'impatience dans ses délibérations ? H y 
va de sa dignité, il y va aussi du succès de l'œuvre im-
mense qu'elle est appelée à accomplir. 

Revenons au vote. Après deux épreuves douteuses, un 
scrutin de division a amené le rejet de la proposition de 
la Commission à une majorité de 411 voix contre 385. 
Ce résultat a été salué par quelques membres de l'Assem-
blée par les cris de : Vive la République. Si par ce cri on 
a entendu c mstater qu'une victoire venait d'être rempor-
tée par un parti sur un autre, on s'est trompé. Malgré 
quelques paroles irritantes jetées çà et là dans la discus-
ion, il n'y a plus, il ne doit plus y avoir, comme le di-

sait encore avec tant de raison aujourd'hui M. de Lamar-
tine, de distinction de partis dans l'assemblée. 11 y a, il 
y aura toujours nécessairement sur chaque question des 
opinions distinctes, mais voilà tout. Comment d'ailleurs 
roïr une victoire de parti dans un vote où M. Odilon 
Barrot et M. Barbès se sont trouvés d'accord, tandis que 
quelques membres de l'extrême gauche et M. Billault mar-
chaient ensemble en sens contraire, dans un vote enfin 
où M. Crémieux, favorable à la proposition de la 
Commission, a rencontré des adversaires dans ses an-
ciens collègues ? H est évident qu'au moment du vote 
toute question de personnes avait disparu et qu'on ne lut-
tait plus que pour le triomphe d'un principe. 

Il est donc décidé qu'une Commission nommée par 
'Assemblée composeraiiitérimairement le pouvoir exécutif, 

et que cette Commission nommera elle-même les minis-
tres. Mais comme toutes ces nominations n'auront lieu 
que sauf révocation ultérieure et sous la responsabilité de 
ceux qui en seront l'objet, il estc'air que l'Assemblée n'a-
liène en rien sa souveraineté qui reste entière, et dont 
elle pourrait user, le cas échéant, dans toute son indé-
pendance. 

Une fois le principe admis, restait le point de savoir de 
combien de membres serait compo é le pouvoir exécutif. 
M. Barbes proposait de maintenir le Gouvernement pro-
visoire dans son entier, avec la constitution que lui ont 
faite les événemens du- 24 février. — Cette proposition 
a été repoussée à la- presque unanimité, et elle devait l'ê-
tre, puisque c'tûtété perpétuer, par une confusion que le 
vote précédent de l'Assemblée avait voulu proscrire, la 
concentration dans les mêmes mains du pouvoir exécutif 
et du pouvoir administrant. C'est également à la presque 
unanimité que l'Assemblée a fixé à cinq le nombre des 
membres qui devront composer ce pouvoir, et elle a ren-
voyé à demain la nomination de ces membres. Cette no-
mination aura lieu par scrutins de liste, et à la majorité 
absolue. 

Ajoutons qu'à l'occasion de quelques interpellations 
sur les discussions intérieures qui ont pu diviser le Gou-
vernement provisoire, M. Ledru-Rollin a déclaré que si 
des dissidences avaient existé, elles avaient été pacifi-
ques, sans amertume, et que, trauchées d'ailleurs toujours 
par une majorité à laquelle se ralliait la minorité soumi-
se, elles n'avaient en rien altéré les souvenirs de frater-
nité que conserveraient toujours des hommes unis du 
moins dans un sentiment commun, celui de l'amour du 
pays et du désir de faire triompher la République. Nous 
sommes restés frères, a dit en terminant M. Ledru-Rol-
lin, faites tous comme nous, ne nous désunissons pas. 
l'Assemblée a vivement approuvé ces paroles, en regret-
tant sans doute qu'hier le ministre de l'intérieur n'ait pas 
répondu de la même façon à ceux qui ne craignaient pas de 
jeter dans le pays des fermens de haine et de discorde. 

A la fin de la séance et immédiatement après le vote 
qui adoptait la proposition Dornès, M. Louis Blanc est 
monté à la tribune pour déclarer en son nom et en celui 
de M. Albert, qu'ayant résigné du jour de la réunion de 
l'Assemblée leurs pouvoirs, comme président et vice-
président de la Commission des travailleurs instituée 
au Luxembourg, et n'entendant pas reprendre ces pou-
voirs, il prie l'Assemblée d'aviser à leur remplacement. 

L'Assemblée n'a pas paru se rendre un compte bien 

net de cette communication. 

T. Les propriétaires riverains de l'Yonne, à qui ni l'or-

donnance précitée ni aucune autre loi n'accordent le privilège 

de l'art. 2102, ne peuvent pas le réclamer sous le prétexte 

que l'occupation de leur terrain par les marchands de bois 

devrait être considérée comme résultant d'un bail, puisque 

ce'te occupation dérive de la loi et non de. là convention. Elle 

a bien plutôt le caractère d'une servitude légale que d'une 

location qui procède toujours de la volonté libre des parties. 

L'ordonnance de 1672 a j u être déclarée applicable au dé-

pôt des bois de charpente, bien qu'elle ne s'occupe que des 

bois de chauffage, si les juges ont reconnu, d'ailleurs, qu'il 

fallait tenir compte, pour l'indemnité d'occupation, à la na-

ture de ces bois et au plus grand dommage qui pouvait résul-

ter, pour le propriétaire, de leur transport sur son terrain 

et de leur enlèvement. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Mesnard, et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Montigny; 

plaidant, M* Labot. (Rejet du pourvoi des sieurs Bonneau et 

Cayat.) 

CHEMIN COMMUN. — DROIT DE PASSAGE. 

L'arrêt qui juge qu'une partie a le droit de passer sur un 

terrain, en se fondant : 1° sur ce que ce terrain était origi-

nairementun chemin d'exploration, lorsque les propriétés du 

demandeur et du défendeur réunies dans la même main ne for-

maient qu'un seul corps de domaine ; 2° sur ce que, depuis 

le partage de te domaine entre les parties en cause ou leurs 

auteurs, ce chemin a continué de subsister du consentement 

de tous les intéressés pour l'exploitation commune de leurs 

fonds; cet arrêt se trouve complètement en dehors du prin-

cipe posé par l'article 691 du Code civil, qui ne s'applique 

qu'aux servitudes et n'a aucun trait à la matière des chemins 

commui s entre plusieurs propriétaires. 

; Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Pécourt et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Montigny; plai-

dant, M* Carette (Rejet du pourvoi du sieur Chabrei.) 

SUCCESSIBLE. — DEGRÉ DE PARENTÉ. — FIXATION. — 

INTERPRÉTATION D'ACTE. 

L'arrêt qui, pour fixer le degré de parenté de deux person-

nes qui prétendent à une même hérédité, s'est fondé sur les 

actes de la cause, échappe à la censure de la Cour de cassa-

tion. Ainsi, la partie qui a été exclue comme parente au sep-

tième degré, tandis que sa partie adverse, à qui la succession 

a élé adjugée, a été reconnue héritière du défunt au sixième 

degré, ne peut pas remettre en que.-tion devant la Cour de cas-

sation la fixation ainsi faite par la Cour d'appel d'après les 

actes du degré de parenté des successibles. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Pécourt et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Montigny; plai-

dant, M* Carette (Rejet du pourvoi du sieur Chabrei.) 

MAITRE DE PENSION. — PROSPECTUS. — EXÉCUTION. 

Le père de famille qui, sprès n'avoir accepté et exécuté que 

sous quelques modifications les clauses du prospectus du 

maître de pension auquel il a confié l'éducation et l'instruc 

tion de son fils, relativement au paiement du prix de pension, 

s'est ensuite soumis à l'exécution littérale de ce prospectus 

par ]». paiement successif de plusieurs trimestres a pu être 

déclaré mal fondé à revenir sur cette do niera exécution, si 

des faits delà cause il est résulté pour le juge la preuve qu'en 

définitive il avait voulu se conformer aux règles écrites de 

rétablissement. C'est là une appréciation d'acte et de faits qui 

échappe à la censure de la Cour dd cassation. 

Rejet du pourvoi du sieur Dejean de la Bâtie, au rapport de 

M. le conseiller Silvestre, et sur les conclusions de M. l'avocat-

général Montigny. M" Bjsviel, avocat. 

ARBITRES FORCÉS. — CLAUSE COMPROMISS01RE. — RENONCIATION 

A L'APPEL. — DÉROGATION. 

En matière d'arbitrage forcé, lorsque les parties après avoir 

inséré dans l'acte de société une clause compromissoire por-

tant que les arbitres (que la loi leur permet de choisir) seront 

nommés au nombre de trois, par fie Tribunal de commerce, et 

jugeront en dernier ressort, reviennent sur cette convention et 

désignent elles-mêmes, non plus trois arbitres, mais deux 

seulement, il ne s'en suit pas que par cette dérogation, elies 

aient entendu changer l'attribution des arbitres et ne leur 

conférer que le pouvoir de juger en premier ressort. Les juges 

en pareil cas ont pu. par interprétation do l'intention des par-

ties et dos actes de la cause, décider que la dérogation ne s'ap-

pliquait pas à la renonciation à l'appel portée dans la clause 

compromissoire. Une telle décision échappe à la censure delà 
Cour de cassation. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Mestadier, et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général de Montigny. 

— Plaidant, M
c
 Henri Nouguier (rejet du pourvoi des proprié-

taires des bateaux inexplosibles de la Loife). 

missionnaires de roulage, et qu'il n'importe que, pour accé-

lérer le transport des marchandises qui leur sont confiées, ils 

emploient successivement jusqu'au lieu de leur destination, ■ 

l'iiiterinédiaire de plusieurs voituriers ou domestiques; que 

ces voituriers ou domestiques n'en sont pas moins tenus, con-

form'ment au décret du 16 messidor an XIII, sur la réquisi-

tion des préposés à la perception des droits d'ociroi, de leur 

représenter les lettres de voilure timbrées dont ils doivent être 

porteurs ; 

» Attendu que le service accéléré de roulage ne peut être as-

similé à celui des messageries destiné principalement au tran-

sport des voyageurs et soumis à des règles particulières de 

surveillance ; qu'en conséquence les commissionnaires de rou-

lage ne sont pas fondés à s'autoriser de l'exemption de timbra 

dont jouissent les feuilles de route des conducteurs ou co-

chers où se trouvent inscrits les noms des voyageurs, les-

quelles ne sont pas des lettres de voiture; 

» Attendu, eu fait, qu'il est eomtaié par le jugement atta-

qué que, suivant procès-verbaux des employés de l'octroi de 

Lille en date des 11, 12 et 13 juillet 1842, Dupont, voiturier; 

Chuette, domestique à gage des sieurs Haës frères ; Duquesne 

et Charlou, voituriers, tous quatre conduisant des charriots, 

se sont présentés au bureau de l'octroi, où, sommation leur 

ayant été faite de produire tes le 1res de voiture dont ils 

éiaient porteurs, ils ont exhibé des papiers non limbrésayant 

pour titre: « Service accéléré de Baës frères, à Lille, » et conte-

nant dt s extraits de lettres de voiture adressées à MM. B ëi 
frères, commissionnaires de roulage à Lille, dans lesquelles 

se trouvait la mention suivante: « Extraits des lettres de voi-

ture timbrées envoyées par la poste ; » 

» Attendu que cette mention ne pouvait dispenser de la 

production des lettres de voiture originales, laquelle est in-

dispensable pour garantir l'exécu ion des lois qui les assujet-

tissent au droit de timbre ; 

» Attendu que la contrainte décernée par la Régie contre les 

sieurs Baës frères, en paiement des droits et amendes de tim-

bre et des frais, s'élevantà 160 fr. 73 c, était ainsi justifiée; 

que, néanmoins, sur l'opposition de-dits sieurs Baës, le Tri -

bunal civil de Lille a considéré que, Dupont et autres n'étant 

pas propriétaires des charriotsqu'ils conduisaient, aucun con-

trat de louage n'était intervenu entre eux et les expéditeurs ; 

qu'en conséquence ils n'avaient pas la qualification légale de 

voituriers, et que là ou il n'y a pas de voituriers il ne saurait 

exister de lettres de voiture proprement dites; 

Attendu qu'en admettant cette distinction, qui, dans l'es-

pèce, n'est appuyée sur aucun texte de lu', et, par suue, en 

annulant la contrainte, le Tribunal de Lille a expressément 

violé les articles de loi précités ; 

» Casse le jugement du Tribunal de Lille du 30 août 1813.» 

(Aff. Enregistrement c. Baës ; plaid. M" Moutard-Martin.) 

Bulletin du 9 mai. 

ACTE ADMINISTRATIF. EXCES DE POUVOIR. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 9 mai. 
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à raison de l'occupation momentanée des terrains appar-
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COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Audience du 17 avril. 

TIMBRE. LETTRE DE VOITURE. 

Un écrit intitulé : Service accéléré de N,,. à Lille; extrait des 

lettres de voiture timbrées envoyées par la poste, contenant 

lu date de l'expédition, la description du chargement des 

voitures, la nature, la marque, le poids et le nombre des co-

lis, le paraphe de l'expéditeur et le nom du destinataire, et 

présenté par le voiturier aux employés de l'octroi à litre de 

lettre de voiture, ne constitue l-il pas une véritable lettre de 

voilure qui doive être écrite sur timbre de dimension? (Oui.) 

Les commissionnaires de roulage ne peuvent exciper de 

l'cxê:>:plion du timbre dont jouissent les feuilles déroules 

des conducteurs et cochers de messageries, où se trouvent in-
scrits les noms des voyageurs. 

Voici le texte de l'arrêt rendu au rapport de M. le con-
seiller Colin, et sur les conclusions conformes de M. le pre-
mier avocat-général Nachet, que nous avons annoncé dans 
la Gazelle des Tribunaux du 18 avril : 

« La Cour, 

» Vu les articles 112 de la loi du 13 brumaire an VII, \" du 
décret du 3 janvier 1809, et 7 de la loi du 11 juin 1842; 

» Attendu qu'aux termes de l'article 12 delà loi du 13 bru-

maire an VII, « sont assujettis au droit de timbre établi en 

raison de la dimension, tous actes et écritures, extraits, co-

pies et expéditions, soit publics, soit privés, xlevant ou pou-

vant faire titre, ou être produits pour obligation, décharge, 
justification, demande ou défense ; u 

» Que cette disposition générale, spécialement maintenue 

pour les lettres de voiture par l'article 1" du décret du 3 jan-

vier 1809, a été sanctionnée par l'arti . le 7 de la loi de finan-

ces, du 11 juin 18-42, prononçant, en cas de contravention, une 

amende de 30 francs, payable solidairement par l'expéditeur 
et le voiturier ; 

>• Attendu que l'article 2 de ce décret, n'excepte de l'obli-

gation de se pourvoir de lettres de voiture que les proprié-

taires qui font conduire par leurs voituriers et leurs propres 

domestiques ou fermiers, les produits de leurs récolles; 

u Alendu que cette exception ne peut être étendueaux coin-

Lorsque dans une instance en propriété de terrains et do 

maisons construites sur ces terrains, l'Eut, qui demande la 

démolition de ces maisons sans indemnité préalable, produit 

un décret qui leur confère un caractère domanial, les Tribu-

naux ont le droit, sans pour cela empiéter sur le pouvoir : d-

ministratif, d'ordonner que celte pièce soil signifiée à la par-

tie advers«, sauf à elle à se pourvoir devant les Tribunaux ad-

ministratifs, et dans un délai imparti. 

Rejet du pourvoi formé par le minisl e de la guerre, re-

présenté par le préfet de la Corse, contre un arrêt rendu le 16 

août 1846, par la Cour d'appel de Iîastia, en faveur des sieurs 

Cristofini et autres (conseiller rapporteur, M. Miller ; avocat-

général, M. Nicias-Gaillard, conclusions conformes ; plaidans. 

MM" Jousselin etllenri Nouguier, avocats.) 

COUR D'APPEL DE PARIS (3 e chambre). 

Présidence de M. Moreau. 

Audience du 6 mai. 

BILLET A ORDRE DE 125,000 FRANCS CAUSÉ VALEUR REGLE. 

— SliGOCIABtLITË. — COMPÉTENCE DU TRIBUNAL DE COM-

MERCE. 

L'omission de l'espèce de valeur fournie dans un billet à or-
dre ne lui enlève pas son caractère négociable et commercial, 

lorsque d'aillturs il est établi et reconnu par le souscripteur 

que la valeur lui en a été fournie. 

M* Fremery expose que le sieur O'iNeil, son client, est un 

Espagnol qui avait élé, il y a quelques années, banqnierà Pa-

ris. Sa maison é ait en relations d'affaires avec M. Salamanea, 

banquier à Madrid, et depuis ministre des finances en Es( a-
gne. 

A l'époqi eoù M. Salamanoa passa au ministère, il liqui la 

sa position avec la maison O'Neil de Paris, qui fut constituée 

débitrice envers lui de sommes - considérables. D'à/ rès le-s 

comptes dressés et arrêtés entre les parties et pourle|aie-

ment desquels divers billets à ordre lurent souscrits par O'Neil 

à l'ordre de Salamanca, celui faisant l'objet du piocès, sous-

crit au mois de mars 1847, était ainsi conçu : « Fin septem-

bre 1847, je paierai à M Sdauianca ou à son ordre, à P^ris, 

la somme de 123,000 fr. effectifs, valeur reçue. » 

Il avait été convenu que ces billets resteraient entre les 

mains de M. Salamanca comme litres de créances, mais qu'ils 

ne pourraient être négociés par lui. Il n'en fut pas ainsi, et 

M. Salamanca, oubliant l'engagement d'honneur qu'il avaii 

pris, a négocié le billet de 123,000 fr. par,un endossement 
irrégulier au sieur Huchintal, de Madrid, qui i'a passé au 

sieur Molinié, banquier à Paris, pour un endossement caille 
valeur en compte. 

La condamnation de ce billet a élé prononcée avec contrainte 

par corps par un jugement par défaut du Tribunal de com-

merce de la Seine, dont le sieur O'Neil a interjeté appe-l. 

Après cet exposé, .M* Fremery soutenait que le Tribunal do 

commerce était incompétent, parce <jue le b Ilet, ne contenant 

pas l'énoncialion de la valeur fournie, n'était qu'une simples 

promesse, une simple obligation civile en dehors des attrlhu 

tions exceptionnelles des Tribunaux de commerce. Ce billet 

manquait, en effet, d'un des élémens substantiels du cara©lè*c 

du billet à ordre prescrits par l'art. 118 du Code de»connn' r 
ce, et n'était plus dès lors qu'un titre purement civil. 

Ce n'était d'ailleurs qu'une obligation civile qu'avait p i 

souscrire le sieur O'iNeil, car il n'avait pas signé de 1 1 raison 

sociale de sa maison, qui n'avait pas été engagée ; il n'v a vu t 
apposé que sa sign Uure individuelle. 

Subsidiairement, la contrainte par corps ne pouvait pis 

être prononcée, soit parce que le titre connue l'obligaj, n 

étaient purement civils, soit parce que le premier emlo.ve-

ment étant irrégulier, ne valait que comme simple procura-

tion , que le dernier porteur n'éiait que le mandataire du 

premier endosseur, ce qui, selon M' Fremery, résultait d'une 

lettre du sieur Molinié ec ite au sieur Buclienlal pour pren Ire 
ses intentions sur certaines propositions n'ai rang, ment à lui 

faites parle sieur O'Neil, et qu'ainsi l'application de la con-

trainte par corps serait à faire entre Espagnols et d'aprw lu 
loi espagnole, qui ne l'admettait pas. 

M" Horson, pour le sieur Molinié, établissait qu'à i'oaMiM 
le la souscription du billet dont il s'agissait, le sieur O'iNeil 

ilftit banquier à Paris; que le billet souscrit a Madrid était 

t 
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payable à Paris ; qu'il était le solde de compte de banque, et 
que, conséquemment, le billet était essentiellement commer-
cial. Quant à l'insuffisance de l'énonciation de la valeur four-
nie, il faisait remarquer d'abord que le billet contenait l'en-
gagement de payer 125,000 fr. effectifs, ce qui voulait dire en 
espèce.', et que ce mot expliquait suffisamment la nature et la 
valeur reçue. Qu'au surplus, à la différence de l'endossement 
pour lequel l'énonciation de valeur est nécessaire à la tran-
smission de la propriété, la loi commerciale n'attacbait au-
cune disposition pénale à ce défaut dénonciation, el que tout 
ce qui pouvait en résulter, c'était que leporteur devrait prou-
ver le genre de valeur fournie, conformément à deux arrêts 
d'Angers, de Paris et de la Cour de cassation, preuve inutile 
à faire dans l'espèce, puisqu'il était établi et reconnu par le 
sieur O'Neil lui-même que le billet en question avait eu pour 
caute le solde de comptes de banque arrêté entre lui et le 
sieur Salamanca. 

Quant à la contrainte par corps, peu importait que le pre-
mier endossement fut régulier ou non ; que cet endossement 
même irrégulier valait comme procuration, à l'effet de tran-
smettre la propriété, et qu'il suffisait dès lors que l'enlosse-
ment fait au sieur Molinié fût régulier pour le constituer in-
contestable propriétaire de l'effet. 

L'application de la contrainte par corps devait donc être 
faite au profit d'un Français et en vertu de la loi française, 
contre un étranger de nation, mais qui ayant formé une mai-
son de banque en France, s'était volontairement et nécessaire-
ment soumis à la loi commerciale du pays. 

Sur les conclusions conformes de M. Berville, premier 
avocat-général : 

" La Cour, 

» Considérant que des documens produits il résulte qu'au 
moment où le billet a élé souscrit, O'Neil étaitétabli banquier 
à Paris; qu'il en résulte, en outre, que le billet a une origine 
commerciale et présente tous les caractères d'une obligation 
commerciale ; qu'en admettant que la vabur fournie ne soit 
pas suffisamment énoncée, cette omission ne saurait enlever au 
billet son caractère commercial, puisqu'il est constant que la 
valeur a été réellement fournie ; 

» Considérant que Molinié est porteur du billet en vertu 
d'un endossement régulier, que dès lors il peut en poursuivre 
le recouvrement par toutes les voies que la loi commerciale 
autorise; 

« Confirme, et néanmoins ordonne qu'il sera sursis à l'exer-
tvcede la contrainte par corps dans les termes du décret du 
9 mars dernier. » 

COUR D'APPEL D'ORLÉANS. 

Présidence de M. Vilneau, président de chambre. 

Audience solennelle du 2 mai. 

INSTALLATION DE M. BAUDOIN, PROCUREUR-GÉNÉRAL. 

Une grande solennité réunissait la Cour d'appel d'Or-

léans dans la salle de ses audiences. Il s'agissait de pro-

céder à l'installation de MM. Baudouin, procureur de la 

République près le Tribunal civil d'Orléans, de Vauzelles, 

conseiller à la Cour d'Orléans, et Pailliet, juge au Tribunal 

civil, nommés par arrêtés du Gouvernement provisoire, 

Ï
rrocureur-général, président de chambre et conseiller près 
a Cour d'appel d'Orléans. 

M. Pereira, commissaire du Gouvernement provisoire 

pour le département du Loiret, M. l'évêque d'Orléans, 

M. le général de brigade Roguet, commandant la place, 

les président et membres des Tribunaux civil et de com-

merce, -les colonels de la garde nationale et de la ligne en-

tourés de leurs principaux officiers, le Barreau en robes, 

un grand nombre, en un mot, de fonctionnaires de l'ordre 

civil et administratif assistaient à cette audience solen-

nelle.
 v 

La Cour est entrée en séance à onze heures. M. le pre-

mier avocat-général Petit, après avoir donné lecture à la 

Cour des arrêtés de nomination, a requis qu'il fût procédé 

à l'installation des nouveaux magistrats ; M. Bimbonet, 

greffier en chef de la Cour, a donné lecture des arrêtés du 

Gouvernement provisoire de la République, nommant M. 

Baudouin, procureur-général près la Cour 'd'appel d'Or-

léans, M. de Vauzelles, président de chambre, et M. Pail-
liet conseiller. 

M. le président Vilneau, s'adressant aux nouveaux ma-

gistrats, a pris la parole en ces termes : 

Monsieur le procureur-général, Messieurs, 
Cette assemblée a pour nous un caractère tout nouveau et 

d'un saisissant intérêt. Jamais solennité de ce genre ne fut 
plus imposante et n'appela de plus liautes pensées, en éveil-
lant de plus grands souvenirs. 

Une grande révolution, rapide comme l'éclair, puissante 
comme la foudre, s'est accomplie en quelques heures. Elle a 
brisé un trône, exilé une dynastie, détruit nos anciennes insti-
tutions, changé la face politique de la France. Au plus fort de la 
tempête, des hommes de courage ont saisi d'une main ferme 
le timon des affaires et ont entrepris de diriger le vaisseau de 
l'Etat à travers les périls qui l'entouraient de toutes parts. 

Un sentiment unanime a porté la nation tout entière à ap-
plaudir à leur généreux dévoûment. Les partis se sont effa-
cés. Chacun a Tait le sacrifice de ses affections ou de ses inté-
rêts au salut de la patrie. 

Animée par ce noble sentiment, la Cour d'Orléans entendit 
l'appel fait par le Gouvernement provisoire à tous les corps 
de l'Etat, à tous les citoyens. Elle s'empressa de lui offrir un 
concours franc, loyal et sans arrière-pensée. Fidèle à sa pro-
messe, elle s'est préoccupée quelquefois avec sollicitude des 
difficultés et des obstacles qui sont venus contrarier la mar-
che du nouveau pouvoir. 

Mais aujourd'hui nos cœurs peuvent s'ouvrir aux espéran-
ces de l'avenir. Les destinées de la France reposent désormais 
entre les mains des hommes que nous avons choisis pour la 
sauver. Que Dieu répande sur eux les lumières de son 
psprit , qu'il leur inspire la force et la modération, le mépris 
d'une papularité souvent trompeuse, qu'il leur donne le dé 
voùmentet le vrai patriotisme nécessairespouraccomplir leur 
haute et difficile mission. 

Puissions-nous, Messieurs, sentir bientôt l'heureuse influen-
ce du pouvoir fortement constitué, s'appuyant sur la double 
base de l'autorité de la loi et de l'assentiment du peuple. 

Ainsi la Magistrature conservera aux yeux de la nation la 
puissance morale, qui appartient à un corps plein de pruden-
ce, eatouré qu'il est, du calme et de l'impassibilité de la loi. 

En effet, Messieurs, la Magistrature, indépendante par le ca-
ractère plus encore que par la force d'un principe protecteur 
ne forme dans l'Etat qu'une réunion de citoyens-fonctionnai-
res, et non une corporation privilégiée. Ne pouvant avoir d'au-
tre intérêt que celui du pays, d'autre mobile que la conscience 
et l'honneur, d'autre but que la justice et le bonheur public 
la Magistrature offrira toujours à tous les citofens un gage de 
sécurité et d'appui. Aussi, la liberté a-t-elle toujours fondé 
sur elle ses plus chères espérances ; et jamais elles ne seront 
trompées. 

Une lâche nouvelle et bien imposante lui sera peut-être 
confiée. Les institutions sous lesquelles nous sommes appelés 
à vivre, pourront rendre nécessaires de larges modifications à 
notre législation actuelle. 

Organe des lois dans cette société qui aspire à la régénéra-
tion et que travaille le légitime besoin de tout discuter et de 
tout connaître, dans cette société qui s'élance avec tant d'ar-
deur vers de gra ides réformes, vers une organisation plus 
parfaite et une plus juste répartition des droits et des avanta-
ges sociaux, la Magistrature saura suivre le mouvement des 
idées et se placer à la hauteur de sa mission. 

S'il est donné à la compagnie au sein de laquelle vous en-
trez, Monsieur le procureur-général, de concourir avec vous à 
l'accomplissement du graud œuvre qui se prépare, vous y dis-
tinguerez bientôt les nobles traditions qui s'y transmettent et 
qui s'y perpétuent comme un précieux patrimoine de famille. 
Vous y trouverez le sentiment du devoir et le dévoûment à la 
République qui assurera à la nation le règne des lois, le res-
pect de la famille et de la propriété, le maintien de l'ordre 
dans la liberté. 

De son côté, la Cour trouvera en vous les sentimens de con-
fraternité qui contribuent si puissamment à la bonne et facile 
administration de la justice et qui ont toujours rendu si doux 

avec vos prédécesseurs les rapports de la magistrature assise 
et du parquet. 

Pour vous, Monsieur le procureur général, votre nom était 
déjà arrivé jusqu'à nous. Plusieurs de nos collègues ont été 
témoins de vos succès dans une autre carrière et le passé nous 
est garant de l'avenir. 

Vous venez à nous accompagné de deux honorables magis-
trats. Nous aimons à reconnaître dans ces choix l'influence 
éclairée d'un haut fonctionnaire (1) qui a déjà signalé son au-
torité dans notre département par des actes empreints de mo-
dération et de sagesse. 

Si vous avez concouru vous-même, Monsieur le procureur-
général, à vous créer cet heureux entourage, je vous en fé'i-
cite au'nom de la Cour. 

La compagnie voit, en effet, avec bonheur, la promotion 
d'un magistrat (M. de Vauzelles) qui, doué d'éminentes quali-
té», se distingue par la noblesse du caractère et l'élévation de 
l'esprit, autant que par l'érudition et le charme d'une parole 
élégante el facile. 

Nous ouvrons aussi bien volontiers nos rangs à un juris-
consulte (M. Pailliet) recommandable par d'utiles travaux 
et par un constant amour de l'étude. 

M. le procureur-général Baudoin, MM. de Vauzelles et 

Pailliet ayant été installés, M. le président Vilneau a don-

né la parole à M. le procureur-général Baudoin, qui s'est 

adressé à la Cour de la manière suivante : 

Citoyens magistrats, 

La République, en m'élevant au premier rang de la magis-
trature militante de cette Cour, n'a pas récompensé la supé-
riorité du mérite; je le sens mieux que personne. Elle a choi-
si un citoyen dévoué au succès complet de la Révolution. 
C'est là mon titre. 

J'étais loin d'espérer une aussi haute marque de confiance. 
Combien de citoyens eu eussent été plus dignes! Mon étonne-
ment, toutefois, n'alarme pas mon zèle. J'ai la volonté de 
remplir mes devoirs; je saurai les remplir. 

Citoyens magistrats, le Gouvernement provisoire, inspiré 
par un sentiment de moralité, a supprimé le serment politi-
que. Plus ma volonté est inébranlable de dépenser ma vie tout 
entière au service de la République, plus ma conscience est 
fière de n'avoir à relever que d'elle-même. 

La République n'a pas besoin du serment pour enchaîner 
les fonctionnaires à ses destinées. Quel lien vaudrait pour le 
cœur du citoyen, l'honneur de servir son pays, dans l'œuvre 
de sa régénération ! 

Jamais l'humanité n'a abordé une plus grande tâche; tous 
l-:s problè mes sont posés. 

L'effort de la royauté tendait à dissimuler les difficultés 
sociales par la compression. Elle a péri par leur explosion. 
La République a mission et volonté de les ré oudre; son moyen, 
c'est la liberté ! 

Que les timides s'effraient devoir l'accès ouvert à loutes 
les doctrines, à tous les systèmes. Pour nous, au contraire, 
c'est la sécurité de l'avenir. Laissez toutes les idées, laissez 
toutes les erreurs se produire sans contrainte. Le bon s- ns de 
la France veille. Ne lui faites pas l'injure de croire qu'il puisse 
être vaincu dans la lutte. 

« L'erreur est une poussière qui sert à aiguiser et à polir 
les armes de la vérité. » (2) 

De cette agitation salutaire, l'ordre naîtra; non pas cet or-
dre apparent qui n'était que le silence de l'oppression ; mais 
l'ordre basé sur le développement des droits et des intérêts de 
tous; l'ordre qui sera \x réalisation du dogme proclamé par 
nos pères. 

Citoyensmagistrats, dans la répartition des devoirs publics, 
un dépôt précieux est confié à votre vigilance ; les libertés 
civiles et politiques sont sous votre garde. 

Je n'ai point à prévoir quels changemens subira l'organisa-
tion du pouvoir judiciaire: les résolutions de l'Assemblée na-
tionale me trouveront également disposé au dévoûment ou à 
la résignation. Magistrat du lendemain d'une révolution, je 
n'entends pas non plus apprécier le passé de la magistrature : 
il appartient k l'histoire; mais je ne puis me dispenser de 
vous dire que la République crée aux magistrats une exis-
tence nouvel e. D'après une fiction de la monarchie, le magis-
trat élevé dans une sphère supérieure devait rester en quelque 
sorte en dehors du mouvement de la société, étranger etcomme 
inacccessible aux agitations de la vie politique; sous le ré-
gime démocratique il peut, sans rien perdre de sa vraie di-
gnité, se pénétrer de l'esprit de son temps, apporter à la dis 
cussion des affaires publiques le tribut de son expérience et 
de ses études. 

Le magistrat est citoyen. Est-ce à dira que nous le convions 
à transporter la politique dans l'enceinte de la justice, à réflé-
chir en lui la mobilité des opinions du dehors, et à se faire 
sur son siège l'homme d'un parti ou l'instrument du pou-
voir? Dieu nous garde d'un tel malheur! En devenant l'auxi-
liaire de la politique, la justice perd l'impartialité qui fait sa 
force. Sans doute le Gouvernement adroit au dévoûment de 
la magistrature, mais il ne doit jamais lui demander le sacri 
fice de son indépendance. Des arrêts, non des services- C'était 
le devoir du passé, ce sera la règle des magistrats de la Ré-
publique. 

Après ce discours, la Cour a donné acte à M. le procu-

reur-général de la lecture des arrêtés du Gouvernement 

provisoire portant nomination de M. Marchand juge au 

Tribunal d'Orléans, et de M. Doisy procureur de la Ré-

publique près le Tribunal de Tours. Puis, après avoir dé-

claré que l'audience solennelle était levée, elle a repris le 
cours de ses travaux. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU VAR. 

Présidence de M. Lieutaud, conseiller à la Cour 

d'appel d'Aix. 

Audiences des 28 et 29 avril. 

SOULÈVEMENT DE LA POPULATION DE MONTMEYAN. —■ TROU-

BLES. — DÉVASTATION BE LA MAISON DE CAMFAG.VE ET DE 

LA TERRE D'UN PARTICULIER. 

La nouvelle de la proclamation de la République à Pa-

ris, n'a fait naître dans le département du Var, comme 

dans presque tout le reste de la France, aucune penséè de 

réaction et de vengeance. Tous les citoyens ont senti que 

maintenir l'ordre, respecter les personnes et les proprié-

tés, c'était donner le meilleur signe d'adhésion à la nou-

velle forme de gouvernement, c'était travailler à son af-
fermissement. 

Cependant, quelques jours après la révolution du 24 

février, des bruits alarmans circulaient. On parlait d'ac-

tes de violence, de pillages qui auraient eu lieu sur cer-

tains points. A Lorgues, la campagne de Salgues, appar-

tenant à M. de Gasquet, et son habitation avaient été, dit-

on, dévastées. A Montmeyan, la propriété de M. Layet, 

notaire à Aups, aurait subi un pareil sort. On accueillait 

avec le plus grand chagrin ces nouvelles, qui semblaient 

les précurseurs de nouvelles plus déplorables. 

Heureusement la justice ne tarda pas à faire savoir 

qu'elle était encore debout, veillant sur la société me-
nacée. 

Le procureur-général près la Cour d'appel d'Aix fit af-

ficher dans toutes les communes du ressort la circulaire 

du ministre de la justice relative à la répression de tous 

les désordres, et annonça en même temps que des pour-

suites étaient commencées contre les auteurs des troubles 

de Montmeyan par des magistrats de la Cour d'appel qui 
avait évoqué l'instruction de l'affaire. 

C'est d'après le résultat de ces poursuites dirigées avec 

une louable activité que douze habitans de Montmeyan 

comparaissent aujourd'hui devant la Cour d'assises du 

Var, sous l'accusation d'avoir, le 1" mars 1848, conjoin-

tement et de complicité, volontairement détruit ou ren-

(1) M. Pereira, commissaire du département. 

(2) Millon. 

versé en partie une maison d'habitation, un puits et des 

murs qu'ils savaient appartenir à autrui ; 2* commis en 

réunion ou bande, et à force ouverte, des dégâts d elle s 

et propriétés mobilières; 3* dévasté des plants fans de 

main d'homme; 4° abattu, coupé ou mutilé de manière à 

faire périr environ soixante arbres, détruit plusieurs gref-

fes etc. 
Les accusés sont les nommés : Gervais Jaubert, garde 

champêtre; Louis Denans; Grégoire Nicolas dit Savour-

nin; Justin Autrie; Pierre Sicard ; Honoré Tourne! : Ga-

briel Denans; Hippolyte Vidal; Joseph Dauphin; Adrien 

Vidal ; Saturnin Brocard; Jean- Baptiste Garrachon. 

Leur attitude à l'audience est bonne. Ils paraissent avoir 

compris l'égarement dans lequel ils étaient le jour de leur 

soulèvement. Ils montrent du repentir. 

Après l'accomplissement des formalités d'usage, le gret-

fier donne lecture de l'acte d'accusation, dont nous ex-

trayons les principaux passages : 

« Le sieur Layet, notaire à Aups, possède sur le terri-

toire de la commune de Montmeyan , au quartier des 

Cornilliers, une vaste propriété composée de bois et de 

terrains vagues ayant fait partie de l'ancienne seigneurie 

. de Begusse; les habitans de Montmeyan prétendent exer-

] cer sur cette propriété des droits d'usage fort étend us, et 

la résistance M. Layet lui a suscité de nombreuses et ar-

dentes inimitiés. 

» Un procès existe en ce moment entre la commune et, 

lui, mais l'impatience des habitans n'a pas voulu laisser à 

la justice civile le temps de terminer une affaire qui devait 

servir de prétexte à de graves désordres. 

» Dès que la nouvelle des événemens de février fut ar-

rivée à Montmeyan, la première pensée qui surgit dans 

l'esprit des plus exaltés, fut d'aller dévaster la propriété 

du sieur Layet : Nous sommes en République, dirent-ils 

le 29 février ; il faudra bien que nous reprenions les droits 

que nous a ravis M. Layet. 

» Bientôt le plan de dévastation fut conçu. Il con-

sista à attirer la population tout entière au quartier des 

Cornilliers, à obliger chaque habitant de prendre part à 

l'action, et à mettre ainsi les principaux coupables sous la 

sauvegarde de la complicité générale. Le 1" mars, lu dé-

pêche télégraphique annonçant la victoire du peuple de 

Paris et la chute du trône fut affichée dans le village. 

» Aussitôt on se met en mouvement, des groupes se 

forment, et le nommé Honoré Tournel, crieur public, par-

court le village et fait cette singulière et audacieuse pu-

blication : « Que chacun se range sur la place de la Forge 

avec des instrumens de démolition ; ceux qui ne s'y ren-

dront pas y seront conduits par la force. » 

» On savait ce que cet appel signifiait, et la place de la 

Forge fut bientôt couverte de gens armés de pioches, de 

marteaux, de haches et d'autres instrumens. Les plus 

honnêtes essayèrent de faire des observations, mais elles 

furent repoussées. Cependant il avait été convenu que les 

autorités de la commune, ainsi que le curé et l'instituteur, 

seraient invités à marcher, sous peine d'être transportés 
par force. 

» Le maire s'était absenté; restait l'adjoint, le sieur Fa-

bre, dont la maison fut envahie par une foule déterminée. 

Cet officier municipal, d'un caractère timide et sans in-

fluence sur le peuple, opposa une vaine résistance. 11 fut 

obligé de suivre la foule. 

» Le sieur Charignat, recteur de la paroisse, après avoir 

cherché à se soustraire par la fuite, aux injonctions qu'il 

avait prévues, finit par céder aussi aux menaces qui lui 

furent adressées, et se mit en marche vers le point où le 

peuple de Montmeyan voulait porter la destruction. La 

foule arrive, tambour en tête, près d'un enclos formé 

d'une muraille en pierres sèches, et au milieu duquel s'é-

levait la maison de campagne ou ferme du sieur Layet. 

» Le curé monte sur la muraille et adresse à ses parois-

siens quelques exhortations dont il ne fut pas tenu comp-

te. La démolition de la muraille commença. Hippolyte Vi-

dal, l'un des assaillans, voyant que le curé ne voulait pas 

mettre la main à l'œuvre commune, s'écria qu'il fallait 

couper la tête à ceux qui refuseraient de démolir. 

» Cette menace intimida le plus grand nombre de ceux 

qui n'étaient allés sur les lieux que dans de bonnes inten-

tions, et dès lors chacun se crut obligé de prendre part 
à la démolition. 

» Cependant, un grand nombre d'individus franchis-

saient la muraille et se dirigeaient vers la maison de cam-

pagne. Les portés en furent brisées, les meubles détruits, 

les cloisons renversées, les cheminées abattues ; le feu fut 

mis au grenier à foin, mais les fermiers s'en rendirent 

maîtres aussitôt. La rage des démolisseurs était excitée 

par le bruit du tambour qui battait la charge ; quelques-

uns se répandirent dans l'enclos, comblèrent un puits, ar-

rachèrent des plants de vigne et d'amandiers, détruisirent 

des greffes ; c'est en vain que les fermiers du sieur Layet 

intervinrent en pleurant; les Montmeyanais leur permi-

rent seulement de mettre à l'abri leurs principaux meu-

bles. Un bœuf de leur ctable reçut de viole is coups de 

marteau et eut l'épine du dos brisée. Un instant les murs 

principaux de la maison furent attaqués; encore quelques 

efforts de la part des malfaiteurs, et quelques-uns d'entre 

eux étaient ensevelis sous les ruines de l'édifice. 

» Heureusement aucun accident de ce genre ne' vint 

augmenter les désastres de cette fatale journée. La loi 

avait été violée ; la justice s'émut; les amis de la jeune 

République comprirent que les magistrats devaient inter-

venir promptementpour réprimer des scènes aussi coupa-

bles et rassurer les bons citoyens. La Cour d'appel évo-

qua l'affaire et envoya deux de ses membres à Mont-

meyan. L'information éprouva, dès le début, de grandes 

difficultés : la promesse de ne désigner personne en ac-

cusant tout le monde fut régulièrement tenue. Les offi-

ciers municipaux eux-mêmes, comprenant mal leur de-

voir, refusaient de donner aux magistrats les renseigne-

mens dont ils avaient besoin. Mais le complot de toute 

une population, que quelques meneurs avaient intimidée 

et contrainte, devait pourtant échouer devant la fermeté 

des membres de la Cour d'appel. La vérité parvint à se 

faire jour, et douze Montmeyanais furent placés sous man-
dat de dépôt 
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5 c

°«viem^ 
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«Tous, sans exception, ont avoué leur participation 

aux faits qui font l'objet de l'accusation. Nous devons 

parcourir les circonstances qui se rattachent à la culpabi-
lité de chacun d'eux en particulier. 

» Gervais Jaubert était garde-champêtre de la com-

mune : à ce titre, il devait joindre ses efforts à ceux du 

curé et de l'adjoint pour empêcher le mal; loin de 'suivre 

les inspirations de son devoir, il se montre partout où il 

faut encourager au désordre et surmonter les hésitations 
par la menace. 

•> Vers les onze heures du matin, le 1" mars, il va en 

compagnie de quatre individus, demeurés inconnus, cher-

cher le sieur Jean Dauphin, qui était occupé à son tra-

vail, et le somme de se rendre chez M. Layet, sous peine 

d'y être traîné violemment. On le voit sortir avec l'accusé 

Tournel de la demeure d'André Barthélémy le père du 

jeune garçon qui devait battre le tambour à la tête de 

1 expédition. Il se mêle au groupe qui va alternativement 

chez 1 adjoint et chez le curé pour les obliger à une com-
plicité criminelle. 

» On le signale pour avoir été du nombr
£

 de ceux qui 

criaient : « Nous avons des cordes, nous traînerons ceux 

qui ne voudron pas venir. -, Enfin, Jaubert est reconnu 

a sa grande taille et a son costume pour être celui qui a 

portée. "~" ^ulc«ient
 a 

» Louis Denans a été reconnu chez l 

l'adjoint; il était de ceux qui parlaient ' 7é
 « ci* 

porta même la main au collet du sieurVù Us
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avec nous sur la place de la Forge. » Ôn dlai Alors
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République ! » Au garde forestier LombaH
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se transporta, il dit : « Etes-vous citoyen > »,
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* qui a 

lorsqu'il disait à ses concitoyens 

que nous allions chez Layet 

.. 11 rencontra le sieur Payan, qui s'éloignait A 

tiers, et l'apostropha ainsi : .. Retourne viens ^ • 

ou bien la corde ! » Lorsque M. le curé exh^ N 

Montmeyanais à renoncer à leur projet Nicol i?"
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sait d'aller en avant; quelques instans après P**-
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» Suivent les détails particuliers relatifs RUT . . 

-i* ° u * autres cuses. 

Après que lecture a été donnée de l'acte d'ac 
M. le président interroge les accusés.

 CUs81ion, 
Les témoins, au nombre de quarante, sont 

Parmi eux se trouve M. Layet, notaire à Aups n 

taire de la campagne dévastée. A deux reprises?^ 

mande aux jurés indulgence pour les accusés. ' 

L'affaire a perdu aux débats une partie de la 

que semblait devoir lui attribuer l'acte d'aceusatio^'
1
' 

Une circonstance paraissait attirer sur les accusés 

indulgence que la personne lésée elle-même avait so'P 

tée pour eux : les droits d'usage que les habitan 'ï 
Montmeyan exercent sur la propriété de M. Layet 

tellement étendus, qu'ils équivalent presque au droiU 

propriété, et même la prétention des habitans consis't
e

W 

se dire vrais propriétaires. En 1789, lorsque la première 

révolution éclata, ils se mirent en possession exclusif, 

y restèrent jusqu'en 1806. A cette époque, la terre dp. 

Cornilliers fut rendue à la famille de Regusse, émince 

Les anciens du pays entendant, le 29 février 1 848 Vfr 
clamer la République, rappelèrent aussitôt à leurs conci-

toyens que sous la République ils étaient propriétaires de 
ce domaine, et ajoutèrent que la République étant reve-

nue, il était naturel de rentrer dans leur propriété. 

Ce raisonnement fait de bonne foi par des gens simples 

et ignorans, avait eu d'aulant plus de succès qu'il flattait 

leur intérêt ; et s'ils s'étaient livrés à des dévastations, 

c'est que, d'après eux, M. Layet avait planté et bâti sur 

des terres ne lui appartenant pas, que c'était de sa pari 

une véritable usurpation dont il fallait extirper jusqu'aux 
moindres traces. 

M. Chauvin, commissaire du Gouvernement, a soutenu 
l'accusation. 

M* Muraire, avocat, a présenté la défense. 

M. le président Lieutaud a fait le résumé de l'affaire et 

posé aux jurés 120 questions à résoudre. 

Après deux heures de délibération, le jury a rapporte 

un verdict négatif sur les questions relatives àla destruc-

tion d'objets mobiliers et immobiliers, et a seulement dé-

claré six accusés coupables de dévastation de plants d'ar-

bres; il a admis en leur faveur des circonstances atténuan-
tes. 

En conséquence, les nommés Gervais Jaubert et Hono-

ré Tournel sont condamnés à six mois d'emprisonne-

ment; Pierre Sicard, Louis Denans, Gabriel Denans et 

Grégoire Nicolas dit Savournin, à trois mois de la même 

peine. Les six autres sont acquittés. 

Cet arrêt, qui fait une large part à l'indulgence, tout en 

donnant une leçon à ces gens de la campagne, égarés plu-

tôt par leur ignorance que par de mauvais penchans, a 

produit sur le public, et surtout sur les habitans de Mont-

meyan, présens en grand nombre à l'audience, une no-

taire impression. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6' ch.). 

Présidence de M. Lepelletier d'Aulnay. 

Audience du 9 mai. 

AFFAIRE LASALLE. — ESCROQUERIES. -

(Voir la Gazette des Tribunaux des 4, 6 et 7 mat ., 

On procède à l'interrogatoire dei prévenus. 

M- le président : Legras, Vous aviez fait une oeni^ ^ 
ministère de la guerre pour obtenir le privilège

 c[
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spectacle à Alger. Lasalle vous a servi dans vos oe ̂  ̂  
— II. Je connaissais M. Lasalle depuis longtemps.. 
lui que j'ai fait parvenir ma demande; c'est par ,
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eu connaissance de la lettre de M. le preiet
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émettait un avis défavorable, sous prétexte
 <

l
ue J

 ^ouvèlle^ 
de ressources pécuniaires; j'ai fait alors .

un
.
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mande, dans laquelle j'annonçais que j 'avais ti 

taliste. ,. «itte affaire ' 
M. le président : Lasalle, expliquez-voussurce
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Lasalle : Je me suis occupé plusieurs lois ne ^ .-
à de> offices ministériels en Algérie. Il rentrait U-M-^.. , 

tions au ministère de m'occuper da es sort"
 rUlCl

,t pas'?
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est beaucoup dont je me suis mêlé ̂ "^f "°\
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J'avais connu M. Legras à l'anr 
Paris; U rne fit'coiinaîlre sa position ; jl.
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d'un café-spectacle en Algérie, et je 1 ai tajM ^ 
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il-lis connaître l'objection élevée par M. le prefe 
D. Legras, un témoin a déclaré que vous vou
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ger d'avoir un crédit illimité au minisleredei »B _ p. 
vous vous vantiez de faire faire des nommatio. 

témoin n'était pas à Alger. „„
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D. Lasalle, vous étiez placé dans une posiuo ̂  

ble pour le rôle qu'on vous reproche i ■
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D. Cependant, en vous trouve mê e a un g
 a - II. C'était mon devoir de m'occuper a faircs. 

1 1 1 1 1 i ■ i 1 1 1 alun. ■ i ... ~ — - . ..nul' 

il me parla de démarches qu'il faisait pou 

lége d'un café-Fpeatacle à AJgcr.^^
 Je ga d£ 

nde? " 

1). C'est VOUS qui VOUS ère» " 

Oui .Monsieur. .
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 la lettre
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D. C'est encore vous qui lui f '^.^Xi, Mon"**' 
quelle on faisait des objections? ' : .

 ras
. . ^«1» 

cette le lie n'était pas défavorable a M- ^
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D. Sur cotte lettre, vous avez mis »W
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uelle vous dites que vous connaissez l
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U'il mérie fout 'intérêt; vous «J^'f'L,?- *' * 
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et r m'étaient recommandées. .,
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 Legras, . ,i 
D. C'est qu'il parait que vous étiez l é •Ja**" 

vous n'étiez pas étranger aux remises do loi ^ 

allouer? —R. Jamais je n'ai reçu un sou p 
D. Vous vous êtes 'perdu do vue, vous et ^ ̂ . 

quelques années? - R. Oui, Monsieur .^Vwnir H P
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it lieu de croire une vérité; M. Legras 

. que i'*™ avait un capitaliste tout prêt. 
jfl&? affirme qu j
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 Rue s'était opposé a cette création 
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 vous vous mêliez beaucoup trop des affai-
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ry pec
tacle

 mêler aux Français, et qu'il pourrait en re-
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aï
ûir égard , j 

vivement 

er? — R. 
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rfuren *aîfi il fit une nouvelle demande; il s'agissait d'une 
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 r'tier maritime. Celte fois encore on vous voit 
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l'Algérie ? — K- C'est possible, 
de *„a iPitre vous dites que M. Boutoey est connu et cette leurc »u _
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que vous ayiez quelque chose. » Et il me donna 500 francs 
mais en dehors des 5,000 francs ' 
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°ldeetjele lui donnai. Si 
J avais au ce qui devait arriver, je n'aurais pas donné ces re-

D, T^TÛ le sous-secrétaire d'Etat 
,pprwie 0

 g (j
et

 que M. Boutoey avait été recommand 
-"1er ni /ii* 

crois me 

à M. 

^ppeie' *" "
a

[ors, n'était pas encore sous-secrétaire d'E-

ï^"064 ",' alors rappeler que M. Boutoey lui avait été re-

dans mes re-J3 ' yÀl mais jamais je n'ai fait intervenir 
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 t tions le nom de M. le sous-secrétaire d'Etat; quand 
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' mandé quelqu'un c'a a toujours élé en mon nom. 
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 Lasalle sur les lettres qui, à différentes repri-

'
 0l

"!'^!s remises par lui à Legras. U répond que M. le sous-
Hf,<*\ j'Etat par la nature de ses. fonctions, recevait 

(fcrjwre [
el
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re

s; que ces lettres lui passaient par les 

beaucoup
 Lasa
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et

 qu'il a pu communiquer à Legras 

m! ' ns '
 m

 l'intéressaient. 
* i ras vous êtes-vous encore occupé de 1 affaire Lieu-

" r là levée d'un séquestre? Comment avez-vous eu 
ttuap0

o
»nr-e de cette affaire? — R. M. Gastre me parla un 

^'f mnd nombre d'alfa' 

- de l'Algérie, et me dit que si je voulais m'occu-

js je pourra 

affaire de M. Lieutaud, et je fis quelques dé 

çus ; mais, je le répète, je n'y voyais aucune importance. 
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luer sur ces reçus, déclare 
que c est avec Dangeliers et Legras qu'il

 a
 fait ses conven-

tions, qu il les croyait associés et qu'il s'est cru parfaitement 
en règle avec les reçus de Dangeliers. 

D. Lasalle vous vous êtes encore trouvé mêlé à cette affaire 

de séquestre? - R. M. Legras vint un jour me trouver, me 

parla de cette affaire, et me pria de m'informer si elle pou ■ 

vau obtenir un résultat favorable. Je fis cette démarche. 

l>. Un tait grave, cest qu'il paraît que Dangeliers et Legras 

n ont pu avoir des renseignemens sur la demande de M. Lieu-

taud que par les bureaux de la guerre ; et comme Legras ne 

connaissait que vous dans les bureaux, la prévention pense 

que ces renseignemens venaient de vous. — R. Il aurait fallu 

d abord que j'eusse un élément de cette affaire. 

D. On peut croire que Legras vous en a parlé, mais qu'il 

n a su la position de l'affaire que par vous. — R. Toujours 

est-il, même dansée cas, que l'affaire Lieutaud m'aurait été 

inconnue jusqu'au moment où M. Legras m'en a parlé. Si, en-

suite, j'avais pris des renseignemens pour savoir qui était 

charge de cette affaire, ce n'eût été que la conséquence démon 
obligeance pour M. Legras. 

D. Reconnaissez-vous que les deux lettres dont Legras était 

porteur, et qu'il a portées au Plessis-Picard, lui ont été re-

mises par vous? — R. Je ne me le rappelle pas ; je crois bien 

avoir remis une de ces lettres: je ne sais pas si c'est la pre-
mière ou la seconde. 

I). Vous devez savoir que Legras se faisait payer ses dé-

marches ?.— R. J'affirme que je l'ai toujours ignoré : M. Le 

j'
s
°ârand~nombre d'affaires qui étaient en instance dans 

h rraux de l'Algérie, et me dit c 
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 de ces affaires je pourrais^gagner^e l'argent II me parla 

%tt autres de 

"rT Les choses ne se sont pas passées ainsi : vous vous-êtes 

f,'J pour traiter, au beau-frère de M. Lieutaud. Or, vous 

• 'i DU savoir que c'était ce beau-frère qui s'occupait de 

refaire de M. Lieutaud que par la lettre qu'il avait adressée 

àcesujet au ministère? — R. Je n'ai jamais rien su que par 

"a VOTS avez fait une démarche au Plessis Picard?—R. Oui, 

^fouei était le but de cette démarche auprès du beau-frère 

de M Lieutaud ? — R. C'était pour lui dire que son affaire 

Mil en bon chemin et qu'il allait en recevoir l'avis. 

D 11 est demeuré constant, d'après les explications données 

par les témoins, que vous êtes arrivé avec Dangeliers au Ples-

sis-Picard, et que vous étiez porteur de la lettre du ministre. 

-R. M. Body seul a dit cela, et il ne le soutiendra pas, s'il 

«ut rappeler ses souvenirs. Je n'étais porteur d'aucune lettre. 

Je l'affirme. J'ai été honnête homme pendant soixante ans ; on 

peut me croire. 
D. 11 paraît certain que vous étiez porteur de la lettre. Plus 

Urd vous en avez obtenu une autre annonçant que l'ordre de 

levée' du séquestre était donné. — R. Celte seconde lettre était 

un rappel de la première. 

D. Vos conventions avec le beau-frère de M. Lieutaud étaient 

«no somme de 5,000 fr. que vous deviez recevoir quand le sé-

questre serait levé?— R. C'est vrai. 

D. Et c'est sur le vu de la lettre dont je vous parlais tout à 

IVure que l'on vous a compté une partie de cette somme?— 

II. J'étais déjà piyé auparavant. 

D. Du tout; l'argent n'a été remis que sur l'ordre du mi-

nistre de lever le séquestre. — R. La seconde lettre, sur la-

quelle vous dites que j'ai été payé, était un rappel, une rectifi-

cation de la première. Or, je soutiens que la première a été 

remise à M. Body par le facteur rural. 

D. Il affirme vous avoir payé sur le vu de cette seconde let-

re,—R. J'affirme qu'alors j'étais payé depuis plus de six 
mois. 

M. le président : Vous êtes en désaccord avec lui... Qui 

vous avait remis cette seconde lettre, que vous avez portée au 

WtMis-Picard 1—R. Je crois que c'est M. Lasalle... encore je 

ne puis l'affirmer ; je ne suis pas sûr du tout de l'avoir por-
téeàM.Boly. 

D. Ce qu'il importe de faire ressort'r, c'est la facilité avec 

laquelle vous obteniez les lettres qui intéressaient les person-

ijps pour lesquelles vous faisiez des démarches. Combien, en 

«eBuitivë, avez-vous reçu? — R. Je ne sais trop... i ou 3,000 

D. Vous devez bien le savoir ; Dangeliers l'a dit ; il a avoué 

qu il avait mis 500 fr. dans sa poche et que vous en aviez 
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' Alors M. Gaslre me dit : « Il faut au moins 

seraient utiles pour son affaire en Algérie. Je croyais ferme 

ment que M. Legras semait à Paris pour recueillir à Alyer. 

M. le substitut : Comment, c'est en vue d'une affaire de café 

que vous donnez des recommandations si instantes? 

Lasalle: Eh ! Monsieur, un café-spectacle est une entreprise 

colossale ; c'est une affaire pour laquelle il faut 2 ou 300,000 
francs. 

D. Vous saviez, vous l'avez dit vous-même, que Legras était 

sans ressources et qu'il s'était fait agent d'affaires ; vous de-

viez bien penser qu'il en tirait un lucre. — R. Agent n'af-

faires, j'ai voulu dire qu'il s'étail jeté dans les affaires, dans 

l'industrie, et non pas qu'il faisait métier de ses démarches. 

D. Legras, vous avez fait des démarches pour faire obtenir 

une concession à Body; c'est vous qui avez remis sa demande 

au ministère? — R. Je ne me rappelle pas avoir remis cette 
demande. 

D. Vous vous en êtes si bien occupé que les lettres que Body 

a reçues pour cette affaire ont passé par vos mains. — R. J'ai 

reçu plusieurs lettres chez moi émanées du ministère et qui 

concernaient M. Body. Voilà les seules lettres que j'ai reçues. 

D. Body a déclaré positivement que vous lui aviez remis 

plusieurs lettres à lui adressées, et que vous vous vantiez de 

votre grand crédit au ministère. — R. Jamais je ne me suis 
vanté de cela. 

D. Vous deviez recevoir 10 pour 100 sur les bénéfices. — R. 

Cela a l'air beaucoup, et c'est fort peu de chose. Il fallait 

plusieurs années pour arriver à des bénéfices. 

Lasalle déclare que Legras lui a parlé de cette affaire et ne 

lui dissimula pas qu'il y avait un intérêt. U avoue avoir fait 

des démarches dans l'intérêt de Legra?. 

D. Legras, vous avez aussi pris part à l'affaire Ben-Omar 

pour une indemnité à laquelle il avait droit ? — R. Oui, Mon-

sieur ; c'est M. Gastre qui m'en parla ; il me dit que lui et 

M. Body étant créanciers de cinquante ou soixante mille francs 

de Ben-Omar, ils avaient intérêt à ce que cette affaire réussît. 

D. Qui vous a renseigné sur la demande de Ben-Omar ? — 
R. C'est M. Gastre. 

D. Avec qui avez-vous traité pour cette affaire ? — R Avec 
M. Body. 

D. C'est-à-dire que vous en avez dit quelques mots avec M. 

Body, mais que vous n'avez traité que lors du voyage de Ben-

Omar à Paris ? — R. C'est M. Body qui a établi les conditions. 

U m'a dit : « Vous, aurez mille francs jiar mille francs de 

rente ; je vais partir pour l'Afrique, et j'en parlerai à Bsn-

Omar. » Il partit en effet, et m'envoya de là-bas le traité. Ce 

traité a été ratifié par Ben-Omar, lorsqu'il vint à Paris, mais 

il avait été stipulé auparavant. 

D. Les conventions n'étaient-elles pas cellcs ci : dix mille 

francs s'il obtenait dix mille francs de rente, et mille francs 

par chaque mille francs de rjnte de plus ? R Oui, Monsieur. 

D. Ce traité a't-il été exécuté? — R. Non, Monsieur. 

P. Son indemnité ne s'étant élevée qu'à 8,300 francs, n'a-t-

il pas prétendu que vous n'étiez pas dans les termes du traité 

et qu'il ne vous devait rien? — R. Il n'a pas prétendu cela. 

U devait me donner 1,000 francs par 1,000 francs de rente. 

D. Seulement au -dessus de 10,000 francs; mais pour qu'il 

vous fût dû quelque chose il fallait que l'indemnité s'élevât 

au moins à 10,000 francs de rente? IN'avez-vous pas assigné 

M. Body et M. Gastre en garantie? — R. Oui, Monsieur; ils 

étaient en effet garans. 

D. Combien vous ont-ils donné? — R. Jc ne sais trop. 

D. Body vous a abandonné 750 francs qu'il avait à recou-

vrer sur Gastre? — R. C'est possible. 

D. Vous êtes allé, en arrivant en Afrique, chez M. Lieutaud, 

notaire de la succession Ben-Omar, pour obtenir un surplus 

d'honoraires, M. Lieutaud vous a répondu qu'il n'était pas 

autorisé à vous donner de l'argent, et vous lui avez fait des 

menaces. — R. C'est faux!... Jen'ai rien demandé à M. Lieu-

taud; j'ai été le voir parce que je le connaissais. 

Lasalle déclare que Legras lui a parlé de cette affaire, qu'il 

l'a examinée et en a parlé au chef du bureau. Ce chef, ajoute 

Lasalle, ne crut pas les droits de Ben-Omar bien établis ; je 

le dis à Legras, qui me répondit que ses droits étaient si jus-

tes que la reine s'y intéressait. Eu effet, c'est aux recomman-

dations de la reine que l'indemnité fut obtenue. 

D. Legras, vous vous êtes trouvé en rapport avec Triboullet 

quand il vint à Paris pour solliciter une place à Alger ? — R. 

Oui, Monsieur; M. Lieutaud m'avait parlé de M. Triboullet, 

qui était son premier clerc. Lorsque celui-ci vînt à Paris, M. 

Boly me mit en rapport avec lui. 
D. Quelles étaient les difficultés qui existaient et que votre 

influence devait faire lever? — B. 11 y avait cette difficulté... 

celte difficulté... 

D. Voyons, il n'était pas présenté par le procureur-général ? 

— R. Non, Monsieur ; mais je ne le savais pas. 

D. Soyez net... Quand Body vous parla de l'affaire Triboul-

let, vous répondîtes : Ça vous coûtera 10,000 fr., je ne puis 

pas vous passer cela à moins. — R. C'est faux ! c'est M. Body 

qui m'a dit : Voulez-vous gagner 10,000 francs? 

D. Quelles influences si puissantes fites-vous valoir? — R. 

Je n'en fis valoir aucune ; seulement quand l'affaire fut faite, 

j'ai dis à M. Triboullet : « Remerciez le maréchal Valée. » 

D. Quand il fut nommé, il obtint de passer son examen a 

La
 Éère? — R. Je ne sais pas... je r.e me rappelle pas. 

D Comment vous ne savez pas? Vous avez dit vous-même 

que'vous veniez de faire, en obtenant cette faveur, un vérita-

ble tour de force.... Lorsqu'il s'est agi de l'installation une 

difficulté s'éleva encore, et vous reçù.es 500 hr.? — K. Je ne 

les avais pas demandés; c'est M. Triboullet qui me Us en-
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?_R. Je n'ai jamais dit que le mare-
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ressé pour Triboulh: 

chai Valée s'y était i 

que j'avais dit quelques mots de : 

chai Valée s'v était interesse a ma prière. 
u

 > .-.•.„.. -loi 'uffaiieàM. Desalles, qui en 

avait parlé à son beau-père. 
D. Connaissiez-vous le maréchal Valée? - Oui, Mon 

sieur. 
M. Desalles : M 

du tout. , , . 
Legras : Je lui ai été présente par M. Châtelain 

français; mais je ne l'avais pas vu depuis dix huit a"
s

-
M.- le président : Alors, vous ne le connaissiez pas dans la 

véritable acception du mot; on ne s'exphque donc p«i que, 

pour toutes les démarches que vous faisiez, vous disiez a tous 

es intéressés que vous étiez lié avec le maréchal \ alec. 

M. Desalle : Le maréchal Valée ne connaissait pas M. w 

gras, même de nom. 
I taras ■ Jamais ie ne me suis servi de son norn. 
ffl»; De ce que me dit Legras de cette affaire, il resta dan, 

le maréchal Valée ne vous connaissait pas 

du Courrier 

mon oreille que M. Triboullet avait été recommandé au maré-

chal Valée. J'en parlai à M. Desalles. M. Desalles en parla au 

maréchal, et il me dit que non seulement il connaissait M. 

Triboullet, mais encore q'i'il le recommanderait si je le dé-

sirais. J'acceptai, et c'est ainsi que l'affaire se termina. 

D. Il est difficile de ne pas penser que vous avez eu un in-

térêt dans cette affaire ; vous vous êtes occupé de faire lever 

tous les obstacles qui s'opposaient à la nomination. ; on ne fait 

pas des démarches si actives pour quelqu'un que l'on ne con-
naît pas.— R. Je n'avais d'autre intention que d'être agréa-

ble à M. Legras, qui s'intéressait à cetle affaire. 

D. Comment vous êtes- vous trouvé en relations avec La-

marque relativement à l'affaire de Portaubord son neveu ? — 

— R. Je rencontrai M. Lamarque, qui me dit que son neveu 

ne pouvait être nommé. J'étais avec M. Boutoey. je ne répon-

dis rien. Le soir M. Boutoey me reparla de cette affaire; il 

me mit en rapport avec M. Lamarque, qui me dit : « Si vous 

pouvez faire nommer mon neveu, je vous donnerai 15, 20, 

25,000 fr. » Je dis qu'il ne fallait pas iant. 

D. Combien vous promît-on? — R. 15 000 francs s'il était 

nommé à Alger, et 12,000 francs seulement s'il était nommé 

en province. Je fis des démarches. M. Portaubord avait tous 

les droit possibles. 

D. Vous dites qu'il avait tous les droits possib'es, et vous 

vous laites donner 15,000 francs pour le faire nommer ? — R. 

On me les a offerts. 

M. le président : On ne vous les a pas offert; c'est vous qui 

les avez demandés. — R. Du tout. 

D. Avez-vous fait connaître à Lasalle, qui s'est occupé de 

cette affaire, que l'on vous rémunérait? — R. Non, Mon-

sieur. 

D. Cette fois encore, n'avez-vous pas dit à Lamarque que 

la nomination était due au maréchal Valée ? — R. Le jour du 

paiement je lui ai dit : « Je vous engage à remercier le ma-

réchal Valée." 

D. C'est toujours au nom du maréchal Valée que vous obte-

niez la réalisation des traités, et cependant il est prouvé que 

le maréchal Valée ne vous connaissait pas et que vous étiez 

tout-à-fait étranger aux nominations qu'il obtenait. — R. Ja-

mais je n'ai dit que c'était moi qui obtenais la recommanda-

tion du maréchal Valée. » 

D. Quelle a été la part de Boutoey dans cette affaire ? — R. 

Je ne iui ai rien donné. 

D. Buitoey, il n'est pas présumable que vous ayez jouédans 

cette affaire un rôle si désintéressé. 

Boutoey : C'est pourtant la vérité. C'est par intérêt pour M. 

Lamarque que je l'ai mis en rapport avec M. Legras. 

D. Legras ne vous a-t-il pas prié de vous intéresser à l'af-

faire Portaubord?—R. Oui, Monsieur le président. 

D. Vous vous êtes renseigné sur les difficultés ? — R. Oui, 

Monsieur; la difficulté venait de ce qu'on ne voulait pas,ad-

mettre M. Portaubord à succéder à son beau-père. C'était en 

effet un obstacle, mais non nn obstacle infranchissable. 

D. Vous devez savoir que Legras avait un traité en cas de 

succès? — R. Je l'ignorais. Tout ce que j'ai dit à M. Legras, 

d'ailleurs, c'est que l'affaire devait réussir d'après la recom-

mandation de M. Desalles à M. Vauchelle. Je ne me suis oc-

cupé de l'affaire que pour prendre dos renseignemens sur sa 

situation, pour m'informer si elle marchait et pour en an-

noncer la conclusion à M. Legras. 

D. Vous avez du malheur; votre nom, vos démarches se 

trouvent mêlés à toutes les affaires pour lesquelles de l'argent 

a été donné ? — R. C'est que M. Legras ne me parlait jamais 

que des affaires pour lesquelles il avait passé un traité. Les 

mêmes circonstances doivent donc se retrouver dans toutes les 

affaires dont je me suis occupé. 

M. Desalles déclare que jamais il n'a parlé de cette affaire 

à M. Vauchelle. M. Vauchelle fait une déclaration semblable ; 

il dit que c'est le maréchal Valée qui lui en avait parlé. 

S'expliquant sur l'affaire David (du Hàvre), relativement à 

une exploitation de mines, Legras déclare que Boutoey l'a 

mis en relation avec M. David, en lui disant que les mines 

étaient sa spécialité, et que comme il avait trouvé, étant en 

Afrique, un filon, il voulait l'exploiter. U fit un acte en par-

ticipation avec M. David, qui avait consenti un abandon de 

10 p. 0[0. 

D. Vous avez reçu en outre 3,000 fr. — R. C'était un à-

compte sur les bénéfices. 

D. David a déclaré que vous aviez demandé cette somme 

pour vous couvrir des dépenses que vous aviez faites. — R. 

C'est vrai ; c'était une indemnité qu'on me donnait parce qu'au 

lieu d'avoir 25 ou 30 pour cent sur les bénéfices, je me conten-

tais de 10 pour cent. 

D. Vous avez recommandé vivement cette affaire à Lasalle? 

— R. Oui, Monsieur, très instamment. D'après la connaissance 

que j'avais du caractère e'. de la capacité de M. David, je 

croyais faire en sa personne un véritable don à l'Algérie. 

1). Boutoey en vous mettant en relation avec David, n'a-t- il 

pas stipulé un intérêt pour lui? — R. Absolument rien. 

Lasalle affirme ne s'être occupé de cette affaire que par in-

térêt pour Legras. U savait que celui-ci avait un intérêt 

dans l'exploitation, mais un intérêt industriel. 

D. Legras, Vignaud s'est adressé à vous lorsqu'il a fait des 

démarches poar être nommé notaire à Cherchell ? — R. Oui, 
Monsieur. 

D. Vignaud a dit que vous lui aviez demmdé pour vos dé-

marches 12,000 francs et qu'en outre il s'était engagé à vous 

donner 6,000 francs s'il était nommé à Alger. — R. C'est vrai. 

D. Vous vous êtes encore cette fois vanté de vos moyens de 

haute influença? — R. Je n'ai pas parlé de cela. 

Lasalle avoue s'être encore intéressé à cette affaire et avoir 

prié M. Delavergne de prendre note du désir qu'avait M. Vi-

gnaud d'être nommé notaire à Alger. Il était déjà notaire à 

Cherchell. U déclare que Legras lui a parlé de cette affaire, 

sans lui dire un mot des conventions arrêtées entre eux. 

D. Legras, vous avez entendu à la dernière audience la dé-

claration de Thibault; vous vous étiez engagé à le faire nom-

mer défenseur à Alger ; il vous avait promis 15,000 francs eh 

cas de succès. Peu de temps après vous lui avez dit qu'il fal-

lait qu'il donnât 0,000 francs pour intéresser des personnages 

iuftuens, ou qu'il ne réussirait pas. U vous les remit? —• R. 

C'est faux ! Il m'a prêté 0,000 francs pour m'obliger et non 

pas en à compte sur le traité dont il a parlé, msis qui n'a ja-

mais existé. Je n'ai jamais rien exigé de lui pour les démar-

ches que je pourrais faire. 

Lasalle déclare s'être oecupé de faire réussir celte affaire, 
qui lui a>ait été recommandée par Legras. 

D. Comment, en écrivani à M. le procureur-général, avez-

vous présenté Thibault comme votre parent? — R. C'est un 

grand tort que j'ai eu; je dois en faire amende honorable ; je 

la ferai aussi complète que possible, et c'est ici que j'ai be-

soin de toute l'indulgence du Tribunal. 

On interroge M. David, médecin à Ponloise, sur l'affaire de 

la charpie, pour laquelle il aurait reçu 500 francs. 

D. Vous connaissez M. Baure; depuis quel temps? — R. 

Depuis 184 i. M. Cartier me le présenta comme' inventeur 

d'une nouvelle charpie. Alors M. Baure me parla d'une de-

mande qu'il avait à ce sujet adressés au ministère de la 

guerre. Je lui dis que j'avais un ami au ministère de la guerre 

et que je serais heureux de lui être utile. J'en parlai à mon 

ami Lasalle, et je fis plusieurs démarches pour activer l'af-

faire. M. Baure, passant par Pontoise, vint me voir, me re-

mercia des soins que j'avais donnée à son affaire ; il me pro -

posa une rémunération, j'acceptai, el il m'offrit une remisede 

5 pour 100. Quand il eut obtenu sa fourniture, il me remit 
500 francs en deux fois. 

D. Baure a déclaré que vous lui aviez demandé 10 pour 100-

qu'il n'avait voulu consentir qu'à 5 pour 100, et encore avec 

la plus vive répugnance. —R. J'affirme que je n'ai fait qu'ac-
cepter une proposition qui m'a été fai e. 

M. Lasalle déclare ne s'être occupé de cette affaire qu'à la 
recommandation de M. David, son ami. 

L'audience est levée à six heures. Demain on entendra 

M. l'avocat de la République. Le réquisitoire occupera 

probablement toute l 'audience, et après demain, jeudi, on 

entendra les défenseurs. 

émoi par un acte de véritable démence, dont lea suites 

eussent pu être des plus funestes. 

Un sieur Delahaye, qui tient dans l'île un restaurant 

champêtre, ayant, ce jour-là, fait pour son propre compte 

de nombreuses visites à sa cave, a été pris tout à coup 

d'une ardeur belliqueuse, qui s'est d'abord traduite par 

des injures adressées sans motifs aux personnes présen-

tes dans son établissement; puis, arrivant subitement au 

paroxisme de la fureur, il s'écria qu'il était entouré de 

philippistes, de carlistes et de communistes, et, courant 

s'armer de son fusil, il fit feu sur d'inoffensifs prome-

neurs, qui se reposaient en prenant sur l'herbe quelques 

rafraîchissemens. 

Le coup de feu n'atteignit heureusement personne, mais 

il jeta l'alarme aux environs, et la foule se dirigea avec 

empressement vers l'endroit où la détonation avait eu 

lieu. Plusieurs militaires du poste du pont de pierre ac-

coururent pour connaître la cause de cet événement. A 

leur arrivée ils trouvèrent le sieur Delahaye occupé à re-

charger son arme ; mais, avertis de ce qui venait de se 

passer par les témoins de cet acte de folie furieuse, ils 

s'emparèrent du restaurateur, qu'ils conduisirent à la 

maison municipale, où il est resté à la disposition de 

l'autorité j ud ici aire. 

On nous assure que le sieur Delahaye a déjà eu sou-

vent maille à partir avec lés agens chargés de rétablir 

l'ordre, et que plusieurs fois il a dû supporter les consé-

quences d'actes répréhensibles auxquels il s'était livré 

étant en état d'ivresse. 

Le sieur Delahaye appartient à la garde nationale ; 

mais comme il n'y a rien de commun entre le service 

d'ordre par la milice citoyenne et les aberrations aux-

quelles ce restaurateur paraît sujet, on pensera peut-être 

qu'il serait bon de ne pas le laisser dépositaire d'une ar-

me dont il fait un pareil usage. (Journal de Rouen .) 

CHRONIQUE 

DÉPARTEMENS. 

SEINE-INFÉRIEURE (Rouen), 9 mai. — Dimanche, dans 

l'après-midi, les nombreux promeneurs qui se trouvaient 

dans Pile Lacroix et sur le pont de pierre ont été mis en 

PARIS, 9 MAI. 

On écrit de Toulon, le 5 mai, neuf heures du soir, à la 

Patrie : 

« Notre ville vient d'être le théâtre de scènes déplora-

bles et qui peuvent se renouveler d'un moment à l'autre, 

mais avec plus de gravité encore, si le Gouvernement, par 

des mesures promptes et énergiques, n'arrête les progrès 

du mal, qui est déjà bien grand. 

» Ce soir, à la cloche, informés que M. Raynaud, com-

missaire de marine en retraite, était nommé maire en 

remplacement de M. Suchet, les ouvriers de l'arsenal se 

sont rués sur l'Hôtel-de-Ville, dont le poste a été forcé, 

et sur la maison de M. Arène, sous-commissaire du Gou-

vernement et membre de l'Assemblée nationale, qu'ils 

ont escaladée, et dans laquelle ils se sont introduits par . 

les fenêtres. 

» Cet honorable citoyen, qui jouit à juste litre de l'es-

time générale, a été forcé, quoique malade, de se montrer 

au balcon pour s'entendre invectiver de la manière la plus 

révoltante par des hommes que le Gouvernement fait vi-

vre, et qui devraient donner l'exemple du calme et de la 

modération. 

« Le rappel avait été battu et la garde nationale s'é-

tait empressée de prendre les armes, mais elle était sans 

ordres, ses chefs hésitaient, et l'on n'a rien pu empê-

cher. Il a fallu promettre aux révoltés que le citoyen 

commissaire du Gouvernement à Draguignan serait prié 

de réintégrer immédiatement M. Suchet, objet de leur 

tendre affection. 

» Nous avons eu ici, comme dans d'autres villes, des 

émissaires chargés de travailler les ouvriers, et juste-

ment le plus important de ces personnages était logé chez 

l'ex-maire, M. Suchet, dont les opinions, à vrai dire, ne 

sont guère connues que depuis fort peu de temps. 

» Quoique la population soit unanime pour blâmer les 

excès auxquels se sont livrés les ouvriers de l'arsenal mi-

litaire, de nouveaux troubles sont à craindre. Dieu fasse 

que l'on ait le courage de bien renseigner le Gouverne-

ment sur notre situation. » 

— Une difficulté fort grave était soumise à la 4' cham-

bre du Tribunal, présidée par M. Hallé. M' Vautrin, avo-

cat, expose les faits de la manière suivante : 

M"1 ' veuve Bouchard-Huzard, dont la famille lient de-

puis si longtemps un rang honorable dans l'industrie de 

la librairie, occupe depuis vingt-cinq ans la maison ap-

partenant aujourd'hui à MM. Langlumé et Pelletier, située 

rue de l'Epéron, 7. Ces Messieurs sont devenus adjudica-

taires de cette maison en 1843 ; ils ont trouvé Mm * Bou-

chard en possession d'un bail qui finissait en 1848. Ce-

pendant, dès le mois de février 1847, elle renouvelait ce 

bail pour des périodes de trois, six ou neuf années. De-

puis ce temps, MM. Langlumé et Pelletier ont complète-

ment changé la base de location de leur maison. Ils en ont 

loué une partie en garni à une dame Rochebrun, et ren-

du la maison ainsi inhabitable. 

En effet, dit l'avocat, Mme Bouchard est mère de fa-

mille; elle a une jeune fille fort bien élevée, qui est expo-

sée à rencontrer chaque jour, dans ce garni du quartier 

latin, des étudians en costume plus que léger, et à enten-

dre des propos, des cris et des chants moins qu'ortho-

doxes. 

Les réclamations de Mme Bouchard n'ont rien pu obte-

nir de MM. Langlumé et Pelletier. Elle a été obligée de 

recourir à la justice : elle vous demande donc la résilia-

tion du bail qui la lie à ces messieurs, et l'allocation de 

11,500 francs à titre dédommages-intérêts. 

M* Vautrin soutient, en droit, tjue le changement de 

destination des lieux, et notamment l'établissement d'un 

garni dans une maison habitée bourgeoisement, est une 

cause de résiliation du bail. Il cite à l'appui de cette opi-

nion les traités de MM. Troplong et Duvergier, et un ar-

rêt de la 3' chambre do la Cour de Paris, du 9 novembre 

1847. Il justifie les dommages-intérêts par l'onéreux pré-

judice que Mme Bouchard éprouve en se déplaçant, et 

par les frais que lui occasionnera le déplacement du ma-

tériel considérable d'imprimerie qui garnit les lieux loués. 

M* Faverie, avocat, se présente pour MM. Langlumé et 

Pelletier. Quand une femme se décide à faire un procès, 

dit-il, on peut être assuré qu'à côté du motif apparent 

qu'elle donne, il y a toujours un motif secret qu'elle dis-

simule, et qui cache souvent un petit moyen de vengean-

ce. C'est le cas où se trouve M"' Bouchard. Elle deman-

de la résiliation du bail, et elle sera désolée si elle l'ob-

tient. Ce qu'elle veut, c'est d'abord tracasser MM. Lan-

glumé et Pelletier, qui ont eu à ses yeux le tort grave de 

se rendre adjudicataires d'une maison dans laquelle elle 

est née, qui a appartenu à son père, et qu'elle aurait vou-

lu pouvoir acheter. Ce qu'elle veut encore et surtout, c'est 

intimider MM. Langlumé et Pelletier, et les forcer à ren-

voyer M
m

* Rochebrun. Que le garni eût été tenu par une 

autre personne, M™ Bouchard n'aurait rien dit; de tella 

sorte que la cause du procès, ce n'est pas l'hôtel garni, 

c'est M"" Rochebrun. 

L'avocat explique au Tribunal que M— Rochebrun ne 

tient nullement un garni. Elle reçoit chez elle des jeunes 

gens appartenant tous à des familles de province qu'elle 

connaît, qui lui confient leurs enfans, à qui elle tient lieu 

de leurs mères absentes. Ces jeunès gens sont au nombre 

de huit: il y a parmi eux deux avocats stagiaires, deux 

clercs de notaire, un étudiant en architecture et deux 

étudians en médecine. Plusieurs de ces jeunes gens sont 

dans cette maison depuis quatre ans. 

I 
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Voilà pour la nature de ce qu'on n'a pas craint d'ap-

peler un garni du quartier latin. Vous voyez que rien 

n'y ressemble moins. Mais ce serait un garni du quartier 

lalin, qu'il n'y aurait pas lieu à résilier le bail. En effet, 

les autorités qu'on vous a citées, l'arrêt qu'on a invoqué, 

ne disent qu'une chose : c'est qu'il y a lieu à résilier un 

bail quand, depuis la signature de ce bail, on a changé la 

nature de la location. Or, dans l'espèce, le prétendu hôtel 

garni existe dans la maison depuis 1844: M'" Bouchard 

l'a su, elle n'a pas pu ne pas le savoir, et cependant en 
1847 elle a renouvelé son bail. 

Quant aux 11,500 francs de dommages-intérêts, je n'en 

dirai rien. 11 y a de ces demandes auxquelles il n'y a 

qu'une réponse à faire, c'est de n'en faire aucune. 

M. le président s'est transporté sur les lieux, et a vé-

rifié par lui-même les allégations contradictoires des 
parties. 

A l'audience d'aujourd'hui, le Tribunal, considérant que 

la location de M
m

' Rochebrun. qui existait depuis 1844, a 

cependant été augmentée notablement depuis la signature 

du bail de la dame Bouchard; que ce nouvel état de choses 

est de nature à troubler la jouissance de ladite dame Bou-

chard, a déclaré le bail résilié à partir du 1" octobre pro-

chain, et condamné MM. Langlumé et Pelletier à lui payer 
800 francs à titre de dommages-intérêts. 

— Le Tribunal de police correctionnelle (8" chambre) 

s'est occupé aujourd'hui, dans son audience à huis-clos, 

d'une bien déplorable affaire. Le nommé Bavelle, tail-

leur, était traduit sous la prévention d'excitation habi-

tuelle à la débauche de mineurs de vingt ans. Conformé-

ment aux conclusions de M. le substitut Avond, et at-

tendu les antécédens fâcheux du prévenu, le Tribunal, 

sous la présidence de M. Turbat, a condamné Bavelle à 

quinze mois de prison et à 50 fr. d'amende. 

— Dans la soirée du 1 1 décembre dernier, une jeune 

ouvrière, la demoiselle Copin, locataire d'une maison rue 

Saint-Denis, 361, fut victime d'un accident assez grave, 

par suite duquel elle a fait citer le sieur Tampier devant 

le Tribunal de police correctionnelle, sous la prévention 

de blessures par imprudence. Voici ce qui s'était passé. 

En l'absence du sieur Tampier, les commis de sa mai-

son avaient reçu un quart de cidre qu'ils avaient différé de 

faire descendre à la cave. En attendant, ils s'étaient con-

tenté de le ranger le long du mur et dans un passage 

aboutissant au bas de l'escalier de la maison. 

Le soir venu, la demoiselle Cassin descendit de chez 

elle pour aller chercher du vin ; elle tenait à la main une
 ! 

bouteille vide. Arrivée à la dernière marche de l'escalier, 

déjà faiblement éclairé par une lampe placée au premier 

étage, cette jeune fille, se faisant ovbre à elle-même, se 

heurta contre le petit tonneau qu'elle ne pouvait pas voir, 

le franchit par la violence du choc et retomba de l'autre 

côté. Sa chute, déjà fort grave, fut aggravée encore par 

cette circonstance, qu'écrasant de son poids la bouteille 

qu'elle tenait à la main, cette pauvre ouvrière se blessa 

grièvement la main gauche sur les tessons du verre. 

Une quinzaine après l'accident la blessure était lien 

cicatrisée, mais l'articulation des doigts se trouvait telle-

ment paralysée, que la demoiselle Cassin ne pouvait en 

aucune façon se servir de sa main. Le sieur Bayard, doc-

teur-médecin, fut chargé de constater l'état de la blessée, 

et il résulte de son rapport, aussi bien que de la déclara-

tion renouvelée par lui à l'audience où il est appelé com-

me témoin, que cette ouvrière restera estropiée tout le 

reste de sa vie, et devra renoncer à l'usage de sa main 
gauche. 

Après avoir entendu la déposition de la plaignante qui 

s'est constituée partie civile, et celles de plusieurs té-

moins appelés, le Tribunal, conformément aux conclu-

sions de M. le substitut Avond, a condamné le sieur Tam-

pier à 16 fr. d'amende, et à payer à la demoiselle Cassin 

la somme de 1,000 fr. à titre de dommages-intérêts. 

— Le premier Conseil de guerre, présidé par M. le co-

lonel Damesme, du 11* régiment d'infanterie légère, a ou 

vert hier le cours de ses audiences, qui avait été inter-

rompu depuis quelques jours par le départ précipité de 

la garnison de Saint-Denis, et par l'absence de la garni-
son de la capitale. 

Les juges, qui composent le Conseil, sont un comman-

dant du 61° régiment de ligne, et un capitaine du même 

corps ; un officier du même grade, appartenant à l'arme du 

génie, un lieutenant de sous-officiers vétérans, un sous-

lieutenant de lanciers, et un sergent-major de la 2* com-

pagnie des sous-officiers vétérans. 

La cause la plus importante soumise au Conseil, est 

celle d'un trompette d'artillerie, le nommé Vitteau, pré-

venu d'escroquerie. La plainte est antérieure aux événe-

mens février ; le prévenu a été mis en liberté par le peu-

ple le 24 février. Mais l'amnistie accordée aux militaires 

détenus à cette époque ne s'applique qu'aux délits essen-

tiellement militaires et non aux délits communs. Le trom-

pette Vitteau, qui était parti pour Strasbourg, où le régi-

ment est allé tenir garnison, a été ramené dans la pre-

mière division pour être jugé par le Conseil de guerre qui 

avait été saisi d'abord. 

Vitteau a reçu un à-compte de 600 francs pour rem-

placer au service militaire un cuirassier du 4' régiment, 

en aarnison à Lille. Au bout de six mois, à partir de ton 
entrée au service, il devait toucher le restant du prix du 

remplacement, qui s'élevait à 1,200 francs. Mais le rem-

„, qu'il a remplac 

d'artillerie. C'est dans ces circonstances qu il a ete pour 

suivi pour escroquerie par le cuirassier. 

Le prévenu a dit pour sa défense qu'il n'avait pas eu 

l'intention de léser le jeune soldat, avec lequel il avait 

contracté pour la première fois, et que si celui-ci^ avait 

rempli ses engagemens dans leur intégrité, il n'eût pas 

traité pour un second remplacement. 

Après le rapport de M. le commandant Courtois d iHur-

bal, M* Cartelier, avocat, a été entendu dans l'intérêt du 

trompette Vitteau. 

Le Conseil a prononcé l'acquittement du prévenu. 

— Le 2* Conseil de guerre a repris aujourd'hui le cours 

de ses travaux 
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â

r^
(
,e!

r
'f 

mentalwn du prix fixe par ses traités. Veuillez - •
 ne au

3 

sieur le rédacteur, mes civilités empresssées.
 a6reer

> Moî 

A Paris, 38, place de lltu^-Vtl * fik 

Saint-Sauveur. ' €auYa 's, o.m, 

— Les Variétés ne se contentent pas d'un sur-r-J* • , 
hier le vaudeville de M. Bayard, la Poule a obter.

 & oii
' 

site brillante ; tous les artistes y ont apporté leur
 UUe réu(

-

de mérite : Kopp, à qui son rôle n'avait été conK
 COnlln

8
e
't 

veille, n'a pas été le dernier pour lequel le mihlit^
8 de

 '» 
des applaudissemens.

 v c au
 eu des 

| J— La brillante troupe équestre du Cirque nul 
Champs-Elysées annonce ses dernières représentatin

deî 

dres: s:us peu de jours elle rentrera dans Paris cl? * 
couronnes et d'or, et tout aussitôt le magnifique a

m
,S dî 

Marigny rouvrira ses portes à la foule. "'"nineiin 

Ventes Immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 
P- IS DEUX Maisons 

Paris 

VASTE TERRAIN 
LONGCHAMP, avoué à Paris, rue do l'Arbre-Sec, 48. — 
Adjudication à l'audience des criées du Tribunal civil de 
la Seine, au Palais-de-Justice à Paris, local de la pre-
mière chambre, 

En six. lot» qui pourront être réunis, 

D'un *aste Terrain de 11,076 mètres 74 centimètres 
«arrés environ, sis à Paris, à l'extrémité de la rue du 
Faubourg-Saint-Denis, côté des numéros pairs, arec fa-
çade Bur les rues des Fossés-St-Marlin et de la Chapelle, 
et lur le chemin de ronde. 

1" lot. — Superficie : 2,791 mètres 88 cent, environ. 
—Mise à prix : 110,000 fr. 

2* lot. — Superficie : 2,030 mètres 70 cent, environ.— 
Mise à prix : 70,000 fr. 

, î° lot. — Superficie : 2,076 mètres 25 cent, environ.— 
Mis» * prix : 38,000 fr. 

4* lot. — Superficie : 1,450 mètres 9t> cent, environ.— 
Mise à prix : 26,000 fr. 

6* lot. — Superficie : 1,420 mètre» 4 cent, environ. 
Miss à prix : 38,000 fr. 

6« lot — Superficie : 1,199 mètres 88 cent, environ. 
Mise a prix : 18,0110 fr. 

Total des mises à prix : 300,000 fr. 
L'adjudication aura lieu le samedi 20 mai 1848, à une 

heure de relevée. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1* Audit M" Bonnel de Longchamp, avoué poursuivant; 
2« A M* Aviat, avoué, rue St-Merry, 25. (8041' 

Compagnie du Nord pour l'Eclairage au gaz. 
AVIS. 

MM. les actionnaires sont invités à se réunir eu as-
semblée générale annuelle et en assemblée générale ex-
traordinaire, au siège de la Compagnie, rue Jacob, 30, 
à Paris, le samedi 20 mai, à midi précis, pour entendre 
le rapport sur les opérations de l'exercice et diverses 
propositions de la gérance. Tout porteur d'actions, quel 
qu'en soit le nombre, sera admis à ces assemblées, pour-
vu qu'il ait déposé ees actions dams les trois jours qui 
précéderont, entre les mains du caissier de la Compa-
gnie. Il sera délivré en échange une carte d'admission. 

La réunion générale des actionnaires de la Filature 
rouennaise aura lieu le 19 mai courant, à sept heures et 
demie du soir, au Biége social, rue Hauteville, 21. 

Les actions au porteur devront être déposées avant le 
17 courant. (883) 

PUNAISES. ISSECTOMORTiÏÈÏL 
2 fr. — Pharmacie Leperdriel, faubourg Montmartre, 78. 

Etude de M* CHA-
GOT, avoué à Pa-

ris, rue de Cléry, 28. — Vente au Palais-de-Justice à Pa-
ris, .le jeudi 25 mai 1848, une heure de relevée, par suite 
de surenchère, 

1' D'une Maison, faubourg du Roule, Cl. 

Mise à prix: 84,000 fr. 
2" D'une autre Maison, faubourg du Roule, 63. 

Mise à prix : 59,500 fr. 
S'adresser à M* Chagot, avoué poursuivant ; 
Et à M" Genestal, Lelaure, Callou, Comartin jeune, 

Péronne et lîouissin, avoués présens à la vente. (8042) 

CHATEAU DE FONTALLIER 
iYct'm 
(Nièvre..) 

Etude de" M" A. RONABtiAU, avoué à Nevers. — La 
vente du Château de Fontallier et dépendances, situés 
communes de Saint-Pierre-le-Moutier et Laugeron (Niè-
vre), aura lieu le 29 mai 1848, au Tribunal civil de Ne-
vers, sur la mise à prix de 158,000 fr. 

Pour extrait. A. BONABEAU. (8049) 

S'adresser pour les renseignement : 
A M* Amy, notaire à Passy, dépositaire du cahier d'tn-

ehèri-s ; 

Et 1" à M* Levillain, avoué poursuivant la vente ; 
2° A M 0 Callou, boulevard Sainl-Denis, 22 bis ; 
3° A M« Mitouflet, rue des Moulins, 20 ; 

Tous deux avoués présens à la vente. (8045) 

MM. LES ACTIONNAIRES 
nérale des Engrais Duguen et Ce , ne s'étant pas 
réunis en nombre suffisant le 29 avril dernier, ils 
sont de nouveau convoqués, aux termes des sta-
tuts, pour le lundi 15 mai à sept heures du soir, 
au siège social, rue Nationale-St Honoré, 20. 

Les délibérations seront valables quel que soit 
le nombre des actionnaires présens. 

d'Amiens à Boulogne fait savoir à tous qu'il ap-
partiendra que les numéros des actions ci-après 
désignées sont en retard pour le huitième dixième. 

Savoir : 

9HA9SBRES E? ETUDES SS KOÏAia£> 

P- J 2 PIÈCES DE TERBE 
LEVILLAIN, avoaé a Paris, boulevard St-Denis, 
Vente au plus oflVant ft dernier enchérisseur, en 
et par le minislère de M" Amy, notaire à Passy, 

De deux Pièces ,de terre situées audit Passy, 
mise à prix de 800 fr. chacune. 

L'adjudication aura lieu le dimanche 21 mai 
heure de midi. 

Etude 
de M-
28. -

l'étude 

sur U 

i 

GOUVERNEMENT PROVISOIRE 
Dans l'ordrechronologique, depuis son installation 
jusqu'à ce jour. Un très fort vol. in- 8°, S francs 
GARNOT et BARBA , rue Pavée Saint-Germain, 7. 

CHEMIN DE 1ER ïïi 
BOULOGNE. 

IIÏIESS 

ACTIONS EN RETARD DE VERSEMENT. 

Le Conseil d'administration du chemin de 1er 

NOMBRE 

D'ACTIONS 

20 
10 

1 

14 

I 
6 

2 
2 
S 
6 
2 
5 
1 

NUMÉROS DES ACTIONS. 

6531 à 6540, 8761 à 8770. 
62296 à 62305. 
74355. 

56526 à 56530, 72121 à 72125, 74615, 
74616, 74935, 74930. 

74391 . 

74482*, 74532, 74592, 74593, 74738, 
74739. 

74983, 74986. 
74987, 74988. 
31991 à 31995. 
71826 à 71830, 47491. 
60173 à 60174. 
58826 à 58830. 
17031. 

acte de mise en demeure et sans autre formai;, 
il sera, suivant le domicile de l'actionnaire ' 
cède, soit a la Bourse de Paris et par le mini,, 

du syndic de la Compagnie des agens de cl an»™ 

soit à la Bourse de Londres et dans les formel n ' 
y sont usitées, à la vente desdiles actions Z 
les titres seront inscrits aux noms des achètent 

La vente sera faite aux risques et périls d.' 
1 actionnaire retardataire et avec les conséquent 
de droit résultant des statuts. 

Par ordre du Conseil d'administration. 

75 TOTAL. 

La présente publication est faite en exécution 
des statuts de la société, tous devant se tenir pour 
bien et dûment avertis que quinze jours après la 
présente publication, pour tout délai, sans autre 

ItnnTV
 du

 restaurant anglais, taverne britan-
UiUUJlll nique, rue de Richelieu, 104, vis , 
vis l'hôtel des Princes, près le boulevard.' 89

1
, 

ENVELOPPES A 4 FR. LE 1 ,000 
pour circulaires, avis, prospectus, etc. Grande fa-
brique à Courbevoie; vente à la papeterie MARIOS, 

cité Bergère, 14, où l'on trouve aussi des papiers 
à lettres de toutes espèces à des prix modérés. Ca-

chet protecteur appliqué aux enveloppes. (832) 

Â
| Afïfn

 un
 j°li appartement au troitimt, 

LU U Lll composé de : antichambre, cuisine, 
salle à manger, salon, deux chambres à coucher; 
prix, 1,300 Ir. On peut louer également un rei-aV-
chaussée propre a établir des bureaux, -r S'adres-
ser rue de la Victoire, 2 ter, de 9 à 1 heure. (796' 

AVIS. 
Tontes le® Annonces île MM. les Officiers ministériels, de quelipae nuime 

qu'elles soient, celles relatives aix Sociétés comtriereiitles et celles des 
Compagnies de Chemins de Fer, doivent être déposées directement au 
bureau de la GAZETTE ©ES TMBÏJMAUH;. 

Toutes les autres annonces sont reçues, soit dans les bureaux du Journal, soit à la 
Compagnie générale d'Annonces, place de la Bourse, 8. 

1» puimeatlon !<%».« ae* Actes de Société est oMlgatotre . Ppnr ranaée 1848, le* PéWe^li^ i* «aaeïêe des Twl̂ ^Tt ^M 
SOCIÉTÉS. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait triple à Sainl-Denis (lie Bourbon) 
le 10 septembre 184T, entre MM. Char-
les SC11EFFTER el Auguste MESTRES, 
demeurant à Paris, rue Hauteville, 34, 
enregistré i St Denis le 15 leptembre, 
suivant, par Deschamp, qui a reçu 3 fr., 

Il appert : 

1» yue la société fondée i Paris pour 
le commerce des tissus et articles di-
vers, sous la raison C. SGHEFFTER et 
MESTRES, le 1« juillet 1846, est et de-
meure dissoute à compter du 10 sep-
tembre 1847; 

2° Et que M. Mestres est seul chargé 
de la liquidation el seul responsable du 
passif de ladile société. 

Pour extrait 

SCHEFFIEU el MESTRES (9248) 

Suirent acle passé devant M* Ed 
moud Baudier, soussigné, el M* Hatin 

notaires i Paris, le 25 avril 1848, en 
resmré, 

Il a élé formé une société en com-
mandite entre M. Edouard CANEL, pro-
priétaire, demeurant â Paris, rue Co-
quenard, 1 6, el les pt nonnes qui adhé-
reraiant aux statuts de ladite société, 
par la souscription ou l'acquisition 
d'une ou plusieurs des obligations 
dont il va être ci-aprés parlé. 

M. Canel sera seul associé respon-
sable ; les autres actionnaires seront 
simples commanditaires et ne pourroni 
être soumis à aucune obligation ni 

responsabilité au delà du paiement des-
dilos obligations. 

L'objet de la société s«ra de réunir 
le; fonds nécessaires tu service du 
crédit ouven par M Canel à la Com-
pagnie générale des Engrais lyonnais, 
i.ec i Vallée et C«, anx termes d'un 
acte passé devant ledit M» Baudier et 
son collègue, le 25 avril 1848, enre 

gisiré, d'ifl'.-ctuer les verssmens au 
comple courant, d'en oblenir le rem-
boursement, ainsi que le paiement des 
intàréia, lo tout comme il est dit dans 
ledit acte. 

La raisnn el la signature sociales 
•eroat CANEL el C». 

Le siège de la société esl établi à 
Paris, rueltaiionale-Sl-IIonoré, 22, au 

siège de la Compagnie générale des 
Engrais. 

La durée de ladite société sera de 
trois ans, à partir du 25 avril 1848; 
elle sera définitivement constituée par 
la souscription par des personnes sol-

vables de 240 des obligations ci-après 
énoncées. 

Le capital social a élé fixé à 210,000 

francs, et sera représenté par 2,400 
obligations au porteur de lto fr. cha-
cune. 

M. Canel sera seul gérant de la so-
ciété ; il aura seul la signature sociale, 
dont il ne pourra faire usageque pour 
les affaires de la société 

Eu cas de décès de M. C'.nel, la so-
ciété continuera de subsister avec 
ses héritiers et représentais, qui se-

ront tenus de se faire représenter par 
un seul d'entre eux ou par une tierce 
personne munie des pouvoirs de tous 
les ayant droits. 

Pour faire publier ledit acte, tous 

pouvoirs ont été donnés au porteur 
d'un extrait. 

Pour extrait. BiiniEK. (8250 

Elude de M. G\Y, huissier à Paris,rue 
Sainte-Avoye, 2. 

D'un acle sous seings privés, faitdou 
ble à Paris le 25 avril dernier, enre-
gistré le 6 mai courant, par le rece 
veur, qui a perçu l=s droits, 

Enlre M. Jacques-François VIGNY, 
propriétaire, demeurant a Paris, rue 
Barre-du Bec, 15 et 17, 

Et M. Louis-Florent DERECUSSON1 , 

négociant, demeurant à Paris, rue 
Sami-Laurent, 5, faubourg St-Mailin, 

U appert : 

Que la société en uom collcctifayanl 

existé entro les parties pour une fabri-
que de cartonnagi', sous la raison so-

ciale DERECUSSON et C«, et dont le 
siège était à Paris, rue Sl-Laurenl, 5, 
est el demeure dissoute .i compter du-
dil jour 25 avril, el que M. Vigny resle 
seul liquilateur. 

Pour la publication dudit acte, tous 
pouvoirs onl élé donnés à M. V'gny. 

Certifié sincère. CAT . ^9251) 

Elude de M» SCI1AYÉ, agréé, 10, faub. 

Montmartre. 

D'une sentence arbitrale, rendus par 
MM. Cuibert et Dfstouchés, arbitres 
juges, le 2i avril 1818, enregistrée et 

revélue de l'ordonnance d'txequalur 

de M. le pi ésidentdu Tribunal de com-
merce de la Seine, aussi enregistré; 

Entre 1«M. Louis ESTL1MBAEM, maî-
tre fondeur en fer et en cuivre et fabri-
cant de pompes hydraulitpjes, demeu-
rant à Paris, rue St-Pierre-Popincourt, 
n. 18; 

M. Antoine VASSELLE, négociant, 
demeurant à Paris, rue de Mulhouse, 
n. 2; 

A été extrait ce qui suit : 

La sociélé en nom collectif qui avait 

élé formée entre les su-nommés, sous 
la raison sociale ESTLIMBAUM et C«, 

par acte sous signature privée, en date 
à Paris du 19aoûl 1816, enregistré et 

publié, loquelle sociélé avait pour ob-
jet l'exp'.oilalion d'une fonderie de fer 
et de cuivre, établie à Paris, rue Basse-

*l-Pierre, 1», pour durer cinq années 
etneurmo^, a partir du f octobre 
1846 jusqu'au l" juillet 1852; 

A élé déclarée dissoute à compter du 
26 avril 1848. 

MM Antoine Vasselle et Dubrut, de-
meurant ce dernier rue du Faubourg-
Montmartre, 13, à Paris, sont nommés 
liquidateurs, avec tous les pouvoirs 
nécessaires pour opérer ladite liqui-

dation, au mieux des intérêts de tou-
tes les parlies. 

Pour extrait. 

SciliTÉ. (9449) 

D'une délibération de l'assemblée 
générale des actionnaires de la société 
pour l'éclairage par le gaz des com-

munes de Boulogne, Sèvres, St-C:oud, 
en date à Paris du 29 avril 1818, enre-
gistré le 9 mai; 

Il appert : 

Qne M. Auguste FLUTEAU, rentier, 
demeurait! i Paris, rua du Faub. -Pois-
sonnière, 46; el M. Joseph DANSAC, 
renti< r, demeurant aussi à Paris, cité 
Trivise, 5; 

Ont été nommé3 tous deui gérans 
d8 ladite société, connue sous i'an-
cienne r .ison sociale Ledoux, Blan-
che!, François el C", et ayant pour ad-
ministrais s judiciaires MM. Fluleau, 
Oansac et Beeperel, nommes eu cetlc 
qualité p'.r ordonnance de M. le pré 
stdeni du Tribunal civil de la St in*, 
en date du 7 avril 1847, et dont les 
fondions vienneni de cesser 

En conséquence, il a élé dit que la 
raison sociale à l'avenir serait FLU-

TEAU, DANSAC et O, et que le siège 
de la sodé é seraità Parts, citéïrèvise, 
5, et que les nouveaux gérans auraient 
les mêmes pouvoirs que ceux des an-
ciens gérans. 

Pour extrait, dressé par les gérans. 
Paris, ce 9 mai is-18. 

Aug. FuiTEAir. (D247) 

D'une délibération de l'assemblée gé-

nérale des actionnaires de la société 
pour l'éclairage par le gaz, des com-
munf s de Suresnes, Pulesuï et Cour-

bevoie, en date à Paris du 2 mai 1848, 
enregistré le a mai ; 

Il appett: 

Que M. Auguste FLUTEAU, rentier, 
demeurant à Piris, rue du Faubourg-

Poissonnière, 46, (t M. Joseph DAN-

SAC, demeurant à Paris, cilé Tt évise, 
5, ont élé nommés tous deux géraos 
de ladile sociélé connue sous l'ancien-

ne raison sociale BLAN'CHET frères, 
FRANÇOIS et C», et ayant pour admi-
nistrateur judiciaire M. Fiuteau, Dan-
sac et Bécherel, nommés en celte qua-
lité par ordonnance de M. le président 

du Tribunal civil de la Seine, en date 
dti 7 août 1847, et dont les fondions 
viennent de cesser. 

En conséquence il a été dit que la 
raison sociale à l'avenir serait FLU-
TEAU, DANSAC el C, et que le liège 
de la société serait à Paiis, cité Trévise, 
5, et que les uouveaux gérans avaient 
les mômes pouvoirs que ceux des an 
ciens gérans. 

Paris, le 9 mai 1E48. 

Aug. FI.VTEAC . (9248) 

D'un acle sous signature privée du 
1" mai 1848, enregistré à Paris le len-
demain, par le receveur, qui a perçu 

i fr. oo c, décime compris, et dépose 
en l'étude de M« Olagnier, notaire i 
Paris, le 5 du même mois; 

Il appert qu'il a été formé une so-
ciélé en commandite enlre M Jear-

Bjplisle DELAROCHE, homme de let-
tre», demeurant â Pans rue de la Ton-

nellerie, 3, el les personnes qui adhé-
reront aux statuts en prenant des sc-
iions, pour l'exploitation d'un journal 

intitule : Journal universel d'annonces-
que laiaisou sociale sera DELAROCHE 
et O; que ledit sieur Delaroche sera 

seul directeur-gérant responsable et 

aura seul la signature sociale; que le 

montant des valeurs à fournir par ac-
tions en commandite esl de *<oo,uoo fr., 
el que la durée de la société sera dè 

trente années, à partir dudit jour I» 
mai. 

Pour extrait. 

DELAROCHE. (8245) 

Aux termes d'un acti sous signalu-
res privées, fail double à Paris le 5 

mai 1818, enregistré le même jour 

folio 66, verso, case i , au droil de 7 fr 
70 c. ; 

MM Pierre GUILLOT pere, entrepre-
neur du strvlo des prisonniers, de-
meurant à Paris, ci-devant rue d'En-
ghien, 22, el actuellement rue du R- re-

part, 46, ci il. Pierre-Français CAR-
DON, carossier, demeurant à pari», 

quai Jemm ipes, 228, ont apporté les 
modifications suivantes à l'acie de so-
ciale formé entre eux, suivant acle 

sous seings priver, en date à Paris du 15 

avril 1847. enregistré et publié, ayant 
pour objet l'exploitation d'un établis-

sement de carosserie et construction 
de voitures en tous genres. 

A partir du 6 mai 1848, la raison so 
ciale sera GUILLOT père et CARDON 
et aussi à partir de la mémo époque là 

signature sociale qui appartenait ex-
clusivement à M. Guillol père, appar-
tiendra dorénavant à MM. Guillot père 
et Cardon, et loutes les valeurs créées 

elles engagtmens contractés, devront 
être signés par les deux associés con-
jointement, de même que toutes som-

mes dues à la société pour raison de 
travaux livrés et à livrer à partir dulil 

jour le 6 mai 1848, ne pourront être 
valablement payées que sur l'acquit des 
deux associés. 

Toutes les autres clauses et stipula-
tions de 1 acle de sociélé continueront 
à recevoir leur plein et entier elTet. 

B OLLE- L ASALLE, 

(9244) rue N'euve-Sl-Nitolas, H 

IttlBOiM DE COMMERCE, 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
Enregistré à Paris, le 

Reçu un franc dis cent i mes , 
Mai 1848, F. 

IMI'IUMEIUE DE A. GUYOT, HUE NEUVE DES-MATHl'KINsTlsï 

de commerce Je Paris, salle, des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur lilUE (Joseph), chemisier, 
boni, dss Capucines, 7, le 15" mai à 12 
heures [N" 8<60 du gr .J; 

Pour assis/er à l'assemblée dans la-

quelle le jugc-commissaire doit les con-

sulter, tant sur la composition de l'état 

des créanciers présumés que. sur la no-

mination de jeum'eaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 

greffe louas adresses, afin d'être con-

voqués pour les assemblées sunsèquen-

YÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur CARLE (Philippe-Edouard), 
serrurier, à Courbevoie, le 15 mai à 
2 heures [N° 8cot du gr.j; 

De Dllo WEBER, mde d'orfèvrerie 
rue Joquelel, 5, le 16 mai a 12 heures 
[N» 8327 du gr .J; 

Pour être, procédé, sous la présidence 

de. M. le Juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan -

ciers convoqués pour les vérification 
el affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs litres i MM 
es syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BEURY fils (Martin-Alphon-
se) menuisier, à Balignolles, le 16 mai 
à 9 heures [N» 5675 du gr.j; 

„
N

DU SI
,
EUR

 ROMAND (Jean-François), 

Î2Î' ̂ ,
deme

"n»». '"e Monlmaitrc 

du gr ]■ «O heures IN - 7345 

Du sieur JOURDAIN - LACOSTE II 

monadier, rue SI- Honoré, ES |« 5 
mai à 2 heures [N» 8059 du gr. ]; 

Du sieur CREAl'x ;Ferdinaud\ con-
fiseur, rue St-Marlin, lu h) 16 niai I 
3 heures IN» 803i du gr ] 

Du sieur PROUT !Jacjjues-Julien\ 

nourrisseur, a Boulogne, le 16 mai à 
12 heures [N« 8198 du gr. ; 

Pt'ur entende.', le rapport des syndics 

sur l'eiat de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s 'il y a 

lieu, s attendre déclarer en état d union, 

et, dans ce dernitr cas, être ■immédiate-

ment consultés tant sur les faits de ra 

gestion que sur l 'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

REDDITION DÉ COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union 

de la faillite du sieur BEKTAL'T ^Fran 

çois Claude-Antoine), enl. detlèmsi .a-
gemens, a BeHeville, sont invités à se 
rendre, lo '6 mai à 2 heures pré-

cises, au palais du Tribunal de com-
merce, salie des assemblées des failli-

tes, pour, conformément à l'article 537 
de la loi du 28 mai 1838, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par les 

syndics, lo débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 

fonctions et donner leur avis sur l'ex-

cusabilité du failli [N° 5659 du gr.j. 

MM l*i créancier» compeisantl'unior. 

ie la faillite du sieur QUENTIN ; lué, 
m i de vins, chaussée de iilénilmontant, 

à Belleville, sont invités à se rendre, 

le 16 mai à 3 heures, ÎU palais an 
Tribuns! de commerce, salle de» «s-
semblées des faillites, pour, conformé; 

ment à l'article 537 de la loi du 2» mai 
1838, entendre le compte définitif qui 
sera rendu par les syndics, le débattre., 

le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions el donner 

leur avi» «url'eicusabilité du failli [N" 
4087 du gr .J. 

UNION. 

En exécution d'un arrêt de la Cour 
d'assises de. la Seino, du 24 décembre 

MM. les créanciers de la faillit 0 

enl. 

ter, 
9 

nien et donner Iw'^J^Sg 
ge stion que sur l 'ut lue ° ' " y 
Su du remplacement des s,*

1
'
0 

S225 dugr.j. , 

iHiti, :ii.u. tes créanciers ue 10 w.*.-
du sieur DE MORT (Jacques 1 , anc. ei 
de c harpente, nie Lal'.iyelle, 17 If 

«ont invités i se rendre, le lfi mai a » 
heures précises, au palais du Tribunal 
de commerce, salle des assemblées des 

faillites, pour être déclarés en état d u-

ASSEMBLEES DO 10 MAI 

»Eur HÊTRES 11» : ̂ JetC-'b^ 
nég.,cl(St. - TouaiMone^-
langcrie mécanique, ia. 

"» : - r ia
c«çon.0.ri%iî 

pi » 
ionc.- Escarguel, enl. 

ONZE HEURES : Renevicr, ai* 
farines, id. jj. * 

DEUX IIIOF.ES : Brtere, «s , 

comples. . nifli»'»' 

Uchaprlle ft*".»* 

Du7m.i .»«.-fSfÏÏS'«j«f; 

7. ^„J .ai 7 (t an 

,,/d'es U»ih"
rlD

victoi
rf

' 45 ans, rue Nre-df» » „ ytct
 J4

. 

M Portai, 76 ans,J^« ,
aC

e V» 

son0*-

Pour légalisation de la 

le maire du 1 

Xnata^Â^
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